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DEMANDE EN INTERDICTION OU EN NOMINATION û'cN CONSEIL 

JUDICIAIRE. -

FEUILLE ©'AMKKSTOES, LÉ@ALI§. 

tu coin du quoi de l'Horloge > 

à Parii. 

(tel lettres doivent itre affranchies 

Bj 

M* Desèze, avocat de M M Gessac, demanderesse en in-

terdictiou, expose les faits suivants : 

M. Lacombe, dit de Châteauvieux, a toujours eu un esprit 

faibte, un jugement peu sain; — A peine marié, en 1816, à 

)a mère de M"" de Ccssac, alors âgée de seize ans, il se livrait 

envers elleaux plus grands excès; à la suite d'un jugement 

de séparation de corps, du 24 février 1819, il aliénait toute 

sa fortune, abandonnait sa femme, sa fille et sa mère, pour 

mener une vie nomade à la suite d'une troupe de comédiens. 

Peu de temps après, il faisait la connaissance d'un sieur 

Falque, honinie sans consistance et d'une position équivoque, 

qui avait lui -même. abandonné sa famille; une sorte de com-

munauté s'établit euir'oux, et après avoir habité successive-

ment plusieurs localités, ils vinrent à Paris chercher un 

asile; ils y ouvrirent une boutique de faïence et de porce-

laine. 

A cette époque, et sur la provocation de la famille du sieur 

Falque, un conseil judiciaire lui fut nommé par jugement du 
tribunal d'Agen, du 8 décembre 1824. 

- En 1840, époque du mariage de sa fille, M. Lacombe habi-

tait Paris, passage Sandrié ; pour le soustraire aux recherches 

de sa famille, le sieur Falque le fit déménager pour aller de-

meurer à Passy, à Neuilly, à Sablonville. Pendant ce temps, 

M. Lacombe écrivait, sous l'inspiration du sieur Falque, deux 

lettres datées de Pont-de lieauvoisin et de Turin, quoique 

écrites réellement à Paris : le tout pour donner le change à 
ses enfants. 

Bientôt, le sieur Falque lui fit acheter une maison à Cour-

bevoie, où il vécut pendant sept ans, complètement séquestré 

et occupé à broder et à l'aire de la tapisserie ; pour le dis-

traire, le sieur Falque avait rempli le logis de toutes sortes 

d'animaux. 

Une semblable existence avait anéanti rapidement les fa-

cultés mentales, déjà affaiblies, du sieur Lacombe. 

Pour dissimuler cette séquestratiou , Falque présentait 

II. Lacombe comme un parent, un neveu chéri, dont la santé 
avait besoin de soins. ' 

Pour flatter una des manies de M. Lacombe, Falque l'avait 

affublé du titre de comte et ne permettait pas qu'on lui parlât 

sans employer ce titre ; il le berçait, le couvrait de caresses et 

allait jusqu'à l'embrasser comme un enfant. Il avait la gestion 

de la fortune de M. Lacombe et lui a fait faire, chez un no-

taire, un testament eu sa faveur; il lui fit faire de plus la 

«ente de sa maison moyennant une rente viagère réversible 

sur sa propre tête. Depuis, Falque emmena M. Lacombe dans 

le midi de la France, sous le titre de comte de Cliâteauvieux, 

«t, avaut de partir, il lui chargea la poitrine de tous ses bi-

joux et d'une collection de médailles, en guise d'amulettes. 

Une femme de service placée près de M. Lacombe, dans la 

maison de Neuilly, qu'il habite aujourd'hui, était sans cesse 

eu butte, de sa part, à des accusations d'empoisonnement. M. 

Lacombe voit partout des empoisonnements et des voleurs qui 

lui dérobent ce qu'il a dans ses poches; il crie, à la moindre 

contrariété, au point de faire craindre pour lui une syncope 
apoplectique. 

Le 3 novembre 18S3, M"" de Cessac, prévenue de la santé 

déplorable de sou père, voulut aller le voir et lui offrir ses 

soins; elle alla frapper à sa porte, accompagnée du plus jeune 

de ses enfants et de la dame Lassalle, sœur de Saint-Vincent 

de Paul ; ce fui le sieur Falque qui vint ouvrir. Sur l'indica-

tion du nùm de la M
n
" de Cessac, il lui barra le passage en 

lui reprochant d'être venue pour tuer son père. Cependant, 

«tant entrée sur l'insistance de Mm" Lassalle, M"" de Cessac 

llrouva son père affaissé dans un fauteuil, la tête pendante sur 

sa poitrine. Aux noms de sa fille et de son petit-fils, il parut 

tauendrir, et allait consentir à les voir lorsque le sieur Fal-

que lui pressa vivement l'épaule, lui parla à l'oreille et s'é-

cria en éloignant le malade : « Vous allez le tuer ! » ce que 

■répéta M. Lacombe. Alors le sieur Falque ordonna à la sœur 

•de sortir, et M. Lacombe répéta encore cet ordre comme un 

■écho et en lâchant les mains de la sœur, qu'il tenait alors dans 
S«s siennes. 

L'origine de l'étoignement que manifeste M. Lacombe de 

Châteauvieux pour sa fille, qu'il a quittée lorsqu'elle n'avait 

<jue dix mois, et qu'il u'a voulu revoir qu'une seule fois, tient 

a la lois au souvenir du jugement de séparation prononcé 

contre lui sur la demande de M"" de Cliâteauvieux et à la per-

sistance de M"" deCessac à rester auprès de sa mère; sur ce der-

nier point toutefois M. Lacombe de Châteauvieux n'est pas 

moins injuste que sur le premier. En eflèt , dominé par 

l'ascendant de M. Falque, il avait écrit en 1833 à sa fille de 

venir le joindre, et celle-ci lui avait répondu, avec toutes les 

«Barques du respect, pour lui demander un délai d'un an 

brant de quitter sa mère; elle ajoutait « qu'il n'y aurait sans 

dwie pas de juges pour lui enjoindre d'obéir auparavant, ni 

de geudarmes pour exécuter une telle sentence; mais qu 'au 
besoin, il faudrait plutôt qu'on la coupât par petits mor-

ceaux. » Cette lettre a irrité M. Lacombe de Châteauvieux ; il 
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acrer la date et l'a fait enregistrer le 1" août 
Afi33. 

M
m

* de Cessac a formé une demande en interdiction deve-

me nécessaire dans l'intérêt de son père. Le conseil de famille 

•a ete d'avis, à une majorité d'une seule voix, qu'il n'y avait 

^ °
eUe mesure

-
 ,)alis son

 interrogatoire, M. Lacombe 
a refusé défaire connaître l'emploi de sa fortune; il a, sans 

faisan et sans droits, attaqué la répuiation de sa femme, qui 

obtenu, il y
 a

 t
ant

 d'années, sa séparation pour sévices et 

injures graves, et qui est entourée, dans la petite localité 

provinciale où elle occupe l'emploi de directrice des postes, de 

l'estime publique. Cependant, le Tribunal de première ins-

tance de Paris a, le 7 juillet dernier, rendu le jugement sui-

vant : 

« Le Tribunal, 

« Attendu que si les faits et circonstances de la cause, et 

notamment l'interrogatoire du défendeur, constatent chez 

Châteauvieux des sentiments hostiles et regrettables pour sa 

famille, on ne saurait considérer ces mêmes faits comme pré-

sentant les caractères de l'imbécillité et de la démence ou de 

la fureur, qui seules pourraient motiver la mesure de l'inter-
diction; 

« Déboute la femme de Cessac de sa demande et la condam-
ne aux dépens. » 

M mt de Cessac est appelante de ce jugement. 

M* Desèze soutient que l'interrogatoire de M. Lacombe 

prouve, autant par ses réticences que par certaines déclara-

tions, uné aberration mentale qui justifie la demande. Subsi-

diairement au moins devrait on admettre la preuve des laits 

articulés ; et la Cour pourrait encore, soit appeler à un nou-

vel interrogatoire le défendeur, soit lui donner un conseil 
judiciaire. 

M" Dejouy, avocat de l'intimé, développe les motifs accueil-

lis par le jugement, et expose, quant à l'enregistremeut de la 
IWïr^ue 100H, tjue »tn pi euautio.» wr*it <lo„io sô|? 
gérée à Al. Lacomhfi nflr son ami son swniiH nàro. M ^KU*-. ~. 

qui lui-même avait été receveur de l'enregistrement. Il ajoute 

que M. Lacombe avait refusé son consentement au mariage 

que sa fille a contracté avec M. de Cessac. 

En ce qui concerne la demande en nomination d'un conseil 

judiciaire, l'avocat fait remarquer que c'est ici la contre-par-

tie de ce qui avait eu lieu pour M. Falque, à l'époque où cette 

mesure fut prise contre ce dernier; ou donnait alors pour 

motif que M. Falque était placé sous uue influence fâcheuse de 

la part de M. Lacombe; aujourd'hui ou fait valoir l'influence 

funeste de M. Falque sur M. Laeombe. Mais, au fond, il n'y a 

pas plus lieu à conseil judiciaire qu'à interdiction. 

M. Mongis, avocat-général, après avoir fait remarquer la 

bizarrerie de cette situation depuis si longtemps établie entre 

deux hommes, dont l'un est séparé de sa femme, l'autre de sa 

famille, qui lui a fait nommer un conseil judiciaire, estime 

néanmoins que les faits articulés n'autorisent pas à prononcer 

l'interdiction ; mais ce magistrat pense que, dans l'intérêt de 

M. Lacombe et de sa famille, la justice ne peut être rassurée 

sur le sort de la fortune du défendeur qu'au moyen d'un con-

seil judiciaire qui serait nommé par la Cour. 

Après une très-courte délibération dans la chambre du 

conseil, 

1152); voir aussi, dans le même sens, arrêt de Montpel-

lir du 19 mars 1836. Toutefois, un arrêt de la Cour de 

Nmes, du 15 mars 1853, pose un principe contraire, et 

cmsidère comme circonstance suffisante à la validité de la 

letre de change qu'elle ait été tirée d'un lieu sur un 

aitre. 

Dans l'espèce, M. le débiteur avait accepté, à Paris, une 

traite datée de Compiègne, le 25 mars 1853, pour 3,500 

fanes, valeur en marchandises, payable le 25 septembre 

1*53, à l'ordre de M. Lepage, tireur de cette traite, en-

d)i
s
ée à P*ris, le 25 avril 1853, par M. Lepage à M. So-

rtit, valeur en marchandises, et à Avize, le 27 juillet 1853, 

pir M. Soriot et Volland, valeur en compte. Le protêt de 

cet effet,' sigmiié par M. Volland au tiré, avait été suivi 

dun jugement de condamnation par défaut exécutoire par 

corps>coTilre celui-ci : une recommandation a été signifiée 

en vertu de ce jugement au débiteur qui était déjà écroué 

à la maison de détention. Celui-ci a interjeté appel et de-

mandé la décharge de la contrainte par corps. 

« La Cour, 
«• Considérant qu'il est constant que la traite, quoique datée 

de,--Gpmpiègne, a été tirée de Paris, endossée à Paris, et qu'il 

»'l à pas: Su remise de P^l^glaçe : ^ ^
 50af6rtvâlll 

une acceptation de 3,500 fr., il n'a pas eu d'autre objet que 

de se procurer de l'argent; 

* « Que la contrainte par corps ne pouvait conséquemment 

s^âttacher à une dette de cette nature ; 

« Infirme; fait main-levée de la recommandation inscrite 

au greffe de la prison pour dettes, etc. » 

(Plaidants, M" Benoît-Champy et Gallois; conclusions 

conformes, M. Berryat-Saint-Prix.) 

« La Cour, 

« Considérant que les faits articulés sont contraires aux 

documents du procès, et que les circonstances n'exiguit pas 

qu'un conseil judiciaire soit imposé à l'intimé; sans s'arrêter 

à l'articulation des faits et aux conclusions subsidiaires; 

« Confirme le jugement par les motifs y exprimés. » 

DEMANDE EN NOMINATION D'UN CONSEIL JUDICIAIRE. 

Cette demande a été accueillie sur l'avis unanime du 

eonseil de famille du sieur H..., et sur le vu de l'interro-

gatoire de ce dernier, pur un jugement du 14 juin 1854, 

motivé sur des actes de prodigalité et de dissipation com-

promettants pour sa fortune. Sur l'appel interjeté- par M. 

H..., aucun avocat ne s'est présenté, et M' Seriard, avo-

cat de la famille, a donné connaissance du jugement et de 

l'interrogatoire, dont voici quelques passages : 

« D. Vous dites que vous exercez la profession de licencié 

en droit et celle d'artiste dramatique; est-ce que vous exer-

cez en même temps ces deux professions? — K. Non, mon-

sieur, je me suis fait recevoir licencié, parce que j'avais l'es-

poir d'entrer à la Cour des comptes; mais l'étude du droit ne 

me plaisant pas, j'ai préféré la carrière dramatique, vers la-

quelle me portaient mes travaux littéraires. 

« D. N'aviz-vous pas réfléchi que la carrière que vous pré-

tendez vouloir adopter ne vous convenait pas dans votre posi-

tion de famille? — R. Je sais que mes parents ont voulu 

éprouver la force de mon moral et voir si j'aurais le courage 

de préférer une csrrière aventureuse à la fortune certaine qui 

m'attend auprès d'eux, mais je ne pourrais pas rester sans 

travailler, c'est un besoin et une habitude pour moi. 

,« D. Ne poussez-vous pas l'amour de l'art dramatique au 

point que de votre fille, encore enfant, vous voulez faire une 

actrice, et que vous avez fait demander en mariage uue comé-

dienne? — R. Je ne veux pas mettre ma fille au théâtre, mais 

il est vrai que j'ai voulu épouser II"' Denain, il y a de cela six 

ans; c'est à cette époque que j'ai envoyé un bouquet à Chloris 

(nous constatons, dit ici le procès-verbal, que le sieur 11... 

ajoute en riant) : elle a accepté les vers, mais elle n'a pas ac-

cepté les fleufs. Depuis six ans, je n'ai plus eu d'autres rela-

tions avec M"' Denain. 

«D. La fréquentai. on des artistes ne vous a-t-elle pas entraîné 

dans dos excès de table et des dépenses exagérées ? — R. Non, 
monsieur. 

« D. On prétend cependant que vous buvez avec excès; que 

vous achetez des vins d'un prix élevé, et que vous avez signé 

à votre marchand de vin un billet de 3,000 fr.? — K. Je ne 

m'enivre jamais; mais vous comprenez que, pour jouer Né-

ron, il ne faut pas boire du vin ordinaire. M"" Georges, qui 

me donne des leçons, m'a souvent dit qu'il fallait nie nourrir 

pour réussir daus la tragédie. Il faut prendre une nourriture 

abondante pour réciter leA/iîant/iropi;. Si j'aidûâ ou 3,000 fr. 

à mon marchand de vins, c'est parce qu'il m'avait offert un 

marché de vins avantageux pour moi. 

« D. N'avez-vous pas, depuis quelques années, dépensé, ou-

tre vos revenus, une somme de 70 ou 80,000 fr.?—R. La som-

me est exagérée; j'estime que mes études dramatiques m'ont 

coûté 30,000 fr., et je crois cette dépense utile; car me voilà 

en état de débuter, et je débuterai aussitôt la lin de celle 

affaire... » 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

général Mongis, adoptant les motifs des premiers juges, 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Lévy. 

Audience du 8 janvier. 

BALS PROJETÉS AU THÉÂTRE-ITALIE». — PARTICIPATION DE 

|>M. MUSARD. M. DE VERMONT ET CONSORTS CONTRE M 

RAGANI, DIRECTEUR DU THÉ VTRE- ITALIEN . 

Un nom qui sera célèbre dans les fastes de la ehorégra-

phiecarnavalesque, unnom qui fait bondir les pierrots elles 

débardeurs de tous les genres et de-tous les sexes, le nom 

de l'auteur de la Tulipe orageuse, celui de Musafd enfin, 

était prononcé à l'audience du Tribunal de commerce, et 

voici à quelle occasion : , , 

Cette année l'orchestre des bals de l'Opéra est conduit 

par M. Strauss. Probablement dans le but de faire une 

concurrence redoutable aux bals de l'Opéra, MM. de Ver-

mont, de Sivrav, Courv et Achille Messonnier ont conçu 
le projet de doni>.#p des' DafS"masques au 1 beâlre- Italien et 

•feire conduire rorehestrêpâr Musard.'tls se sont adressés 

à M. Ragani, directeur des Italiens, et ont obtenu de lui la 

promesse de la location de la salle pour donner des bals 

tous les mercredis de la saison dansan'e, moyennant une 

part de la, recette et le paiement préalable d'une somme 

de 1,500'îr. Avec l'autorisation de M. Ragani, ils ont fait 

placarder dans tout Paris des affiches monstres pour an-

noncer la prochaine ouverture de leurs bals; ils ont traité 

avec le glacier, le tapissier, le gardien du vestiaire, l'en-

trepreneur d'éclairage, etc.; il ne leur restait plus qu'à 

l'aire ce par quoi ils auraient dû commencer, traiter avec 

Musard. Mais soit que le grand homme ail abdiqué en dé-

posant pour toujours le bâton de chef d'orchestre, soit que, 

tatigué d'avoir fait danser tant de noces irrégulières, il 

consacre le reste de son existence à célébrer des unions 

légitimes comme maire de la commune d'Auteuil, soit en-

fin qu'on n'ait pu s'entendre sur les conditions de sa par-

ticipation, Musard a refusé, et, parsuite, M. Ragani n'a pas 

voulu conclure le traité, qui n'avait été jusqu'alors qu'en 

projet, et qui était soumis à l'acceptation de Musard. 

Les entrepreneurs associés ont assigné M. Ragani de-

vant le Tribunal de commerce pour le faire condamner à 

leur livrer la salle, sinon à leur payer des dommages-in-

térêts, et le Tribunal, sur les plaidoiries de M* Petiijean, 

agréé des entrepreneurs, et de M" Cardozo, agréé de M. 

Ragani, a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que des pourparlers ont eu lieu entie les par-

ties à l'effet de donner des bals au Théâtre-Italien ; que, s'il 

est vrai que ces pourparlers ont été suivis de conventions-ver-

bales par lesquelles on fixait le prix de location de la salle et 

l'indemnité à payera Raguni, il est constant que lesdites con-

ventions ne devaient lier définitivement les parties qu'à la 

condition expresse qu'un sieur Musard y interviendrait; 

« Qu'il résulte des documents produits que Musard a refusé 

celte intervention ; qu'en conséquence, toutes les conventions 

dont s'agil doivent tomber devant ce refus, d'où il suit que 

les demandeurs sont mal fondés à en demander l'exécution : 

« Mais attendu que, par suite de l'autorisation préalable 

donnée par Ragani, les demandeurs ont fait apposer des afli-

ches et imprimer des circulaires annonçant les bals; que les 

frais qui en ont été la conséquence doivent rester à la charge 

de Ragani, qui doit indemniser les demandeurs ; que celte 

iudemuité, d'après les éléments que le Tribunal possède, doit 
être fixée à 1 ,000 fr.; 

« Par ces motif-, déclare les demandeurs non recevables en 

leur demande en exécution des conventions verbables entre 

eux et Ragani ; condamne ce dernier, par toutes les voies de 

droit et par corps, à payer aux demandeurs, à titre d'indem-

nité, la somme de 1,000 fr., et vu les circonstances de la cau-
se, condamne Ragani aux dépens. » 

M" Hémon et Renault sont chargés, le prer 

détoisc de Freslon ; le second, de celle de 

Chauvin. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation e 

ainsi conçu : 

« Freslon, cultivateur à la ferme de Chanteloup, com-

mune de Cré, a épousé la mère de Marie-Louise Benoist, 

depuis femme Chauvin. 

« Lorsque ce mariage a été célébré en 1826, Marie-

Louise Benoist avait six ans. Peu de temps après, si l'on 

en croit cette femme, elle a été corrompue par son beau-

père : « Je n'avais pas encore sept ans, dit-elle, quand 

ces faits ont commencé. » Depuis lors, ce commerce cri
r 

minel n'a pas cessé. Marie-Louise -Benoist a cependant 

épousé, vers 1842, Jean Chauvin ; mais ce dernier n'a pas 

tardé à s'apercevoir de la conduite de sa femme. De là, 

une mésintelligence profonde et bientôt une séparation. 

La femme Chauvin, qui prétendait avoir à se plaindre de 

la brutalité de son mari, en vint à un tel degré de haine 

contre lui, qu'il fut question, il y a deux ans environ, de 

l'empoisonner. Un sieur Louis, médecin, avec lequel elle 

paraît avoir eu des relations criminelles, lui aurait iudt-

aué le moyen de s'en débarrasser. 

«"Tes rapports intimes de la femme Chauvin et de 

Fre'slon, chez qui elle demeurait, n'étaient un secret pour 

personne. Celui-ci était, du reste, animé d'un sentiment 

dejalousie tellement marqué, qu'il en donnait à chaque 

instant des preuves. La femme Chauvin entrait-elle dans 

une maison, Freslon, l'oreille attentive^ écoutait à la porte 

ce qui se disait dans l'intérieur. Abordait-elle des ou-

vriers, Freslon arrivait et se mêlait à la conversuti m. Il 

eut un domestique dont la compagnie semblait agréable à 

la femme Chauvin, ce lut un motif suffisant de le ren-

voyer do la ferme. Au mois de novembre 1853, Chauvin, 

qui s'était fixé dans la commune du Lude, vint habiter la 

lerme do la Baudrière, à quelques centaines de mètres de 

la ferme de Chanteloup. Au mois de mai suivant, la fem-

me Chauvin entra au service d'un sieur Dolbeau, au Petit -

Bolair, à la même distance de Chanteloup, du côté oppo-

sé. Cette proximité du mari exaspéra la jalousie et par 

suite la haine de Freslon. Un témoin l'a entendu menacer 

Chauvin, par le seul motif qu'il s'était arrêté à parler à sa 

femme. 

« Freslon et la femme Chauvin, unis par leur commune 

haine contre le malheureux Chauvin, liés aussi par leur 

intimité criminelle, n'avaient l'un pour l'autre aucunes 

sécrétés pensées, aucun projet caché, «'Si je rencontrais 

ton mari, disait Freslon, je no sais pas ce que je lui fe-

rais. » Dans uue autre circonstance, il lui confia qu'il l'a-

vait attendu pendant toute une nuit, du mardi au mercre-

di, à .l^flgnuo de la dernière récolte, dans l'avenue da 
UianleioapPi^épuquu mai^ *.,;«>, oi ;., ,i.,„„;, ,,.,..,;„ 

milieu de la"nuft-<f^our se rendre au marché de la Flèche; 

il en fut heureusement empêché. 

« Telles étaient les dispositions des accusés, lorsque 

arrivèrent les premiers jours d'octobre dernier. Vers cette 

date, la femme Chauvin Ut près de son mari quelques ten-

tatives de rapprochement. Il est permis de douter de leur 

sincérité, si l'on se rappelle le degré de haine qu'elle lut 

avait/vouée. Toujours est-il qu'il a été question de ren-

dez-vous, le soir, dans des lieux voisins du Petit-Belair. 

Le samedi 7, dans la journée, cette femme avait une nou-

velle entrevue avec son mari et elle s'est trouvée avec lui 

le dimanche 8. Le 8, elle avait eu également plusieujs en-

tretiens avec Freslon ; vers cinq heures et demie du soir, 

elle lui parlait de nouveau non loin d« chez Dolbeau. A 

quoi tendaient toutes les démarches de celte femme? Que 

pouvait-elle avoir à traiter en même temps avec deux 

personnes dont l'une était l'ennemi le plus acharné de 

l'autre? Ces rendez-vous avaient-ils un autre motif qu'u-

ne réconciliation sérieuse, et ourdissa.t-elle en ce moment 

les trames de la sène qui allait se détouler. 

Quoi qu'il en soit, le même soir, vers sept heures, 

m 

confirme. JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 7 janvier. 

LETTRE DE CHANGE. — REMISE DE PLACE EN PLACE. — 

ENDOSSEMENT. 

Une lettre de change, datée de Compiègne, à l'ordre du tireur, 

et endossée à Paris où elle est payable, ne contient pas re-

mise de place en place, et, au défaut du caractère commer-

cial, elle ne peut obliger par corps un non négociant qui 

l'a acctplée. 

Cette solution est conforme à la jurisprudence de la 

Cour de Paris (an êts du 6 novembre 1840, du 1" avril 

1841, du 27 octobre 1841, du 8 mars 1842 et 5 février J 

COUR D'ASSISES DE LA SARTHE. 

Présidence de M. Legentil, conseiller à la Cour 

impériale d'Angers. 

Audiences des 26 et 27 décembre. 

ASSASSINAT. — DEUX ACCUSÉS. 

Un crime commis dans les plus horribles circonstances 

était soumis au jury. 

Les deux accuses appartiennent à la commune de Cré,' 

arrondissement de La Flèche. Ce sont les nommés Pierre 

Freslon, âgé de 54 ans, cultivateur, et Marie-Louise Be-

noist, femme Chauvin, âgée de 32 ans, domestique. 

Le siège du ministère public est occupé par M. Mor-

crette, procureur impérial. 

elle quitte le Petit-Belair, se dirige avec hésitation d'a-

bord, ensuite d'un pas plus résolu vers la ferme do 

Chanteloup ; elle passa à l 'angle du bois des (lassons et 

suit l'avenue qui conduit à la ferme. Où se trouvait alors 

Freslon ? il n'élait pas à Chanteloup ; sa famille réunie 

l 'attendait pour souper depuis un peu de temps avec une 

certaine impatience. Il a prétendu qu'il avait été dans un 

pré faire boire ses bestiaux. Tout démontre que cette 

explication est mensongère et elle ne justilierait pas, dans 

tous les cas, une absence d'une heure un quart ; la vérité 

est qu'il n 'était pas éloigné du bois des Cassons, un té-

moin va nous l 'apprendre. 

« Que luisait de son côté Chauvi:-; ? Deux témoins l'a-

vaient vu à six heures et demie, au moment où il termi-

nait son icpas ; il est certain que, peu d'instants après, il 

est torti emportant un drap. A partir do ce moment, per-

sonne ne i'a revu, mais un peu après sept heures, à l'.ben-

re même, ou presque à l'heure du départ de la femme 

Chauvin, un sieur Girard qui habite le Grand- Belair, lieu 

distant de l'avenue de Chanteloup de 250 mètres environ, 

entend, au milieu du c=ilme de la nuit, ce qui va suivre : 

« Une personne, chaussée de s^bols, marche vivement 

soit sur la route de Fougeray , soil dans l'avenue qui 

borde le bois des Cassons ; une voix dil : « Est-ce 'loi , 

« Chauvin ? — Eh bien ! oui, c'est moi, » répond uue au-

tre voix ; "puis une querelle : l'un parle haut, l'autre parie 

à voix basse. Deux mois frappent surtout l 'oreille de 

Girard : « Mauvais homme ! » Un se poursuit, et bientôt 

se l'ait un giand bruit. C'est alors que le témoin invisible 

entend porter un coup et distingue uue voix qui s'écrie : 

« Hélas! Freslon. » A. cela succède un silence glacial, et 

après, te bruit de coups réitérés, acharnés. Au moment 

où la femme Chauvin venait de traverser ce lieu fatal, 

Chauvin et Freslon s'y retrouvent doue acteurs dans une 

scène dont le terrible résultat va bientôt être connu : en 

ellet, le lendemain soir, un passant apercevant les jambes 

d'un homme couché dans le bois des Cassons, à l'angle 

de l'avenue, trouve un cadavre dont la l'ace était horri-

blement mutilée. L'acharnement de l'assassin avait été 

tel, qu'à coups redoublés il avait défoncé le crâne de sa 

malheureuse victime, détaché le nez do la face, mulilé le 

visage dans tous les sens, brise les mâchoires. 

« Mais reveuons à la soirée du 8. Vers sept heures et 

demie, la femme Freslon, impatiente, sort et appelé son 

mari ; elle l'aperçoit au bout de l 'avenue, non loin de l'a-

venue do la ferme. Plusieurs fois, il va et vient autour 
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d'un amas de paille, il entre dans une étable, et, avant de 

rejoindre sa Famille, il a soin do passer dans un autre ap-

partement où il reste pendant quelques instants; son vi-

sage est sillonné de nombreuses égratignures qu'd s'est 

vainement efforcé d'expliquer au moyen de mensonges. 

Pendant cette soirée, la femme Chauvin fait quelques pas 

dans la cour, Freslon la suit et toi parle avec une certaine 

animation. Tous ces faits n'expliquent-ils pas les causes 

de l'assassinat et n'en découvrent-ils pas les auteurs? Ne 

voyons-nous pas lo malheureux Chauvin attiré à un ren-

dez-vous donné par sa femme et livré à son assassin? Gi-

rard ne fait-il pas assister à tous les détails de cet horrible 

guet-apens? Ne suivons-nous pas Freslon, dont le visage 

est déchiré, jusque dans l'appartement où ih fait disparaî-

tre les traces et les vêtements qui peuvent l'accuser? Et 

ne connaissons-nous pas jusqu'au moment où la femme 

Chauvin est instruite par lui du terrible résultat de leurs 

manœuvres? Ce n'est pas tout cependant, et dès le len-

demain matin, le lundi, la femme Chauvin évite visible-

ment de passer près du cadavre de son mari, lorsque per-

sonne encore, sinon les auteurs mêmes de l'assassinat, ne 

connaît cet affreux événement. Elle devait conduire ses 

bestiaux dans une prairie, et la route qu'il faut suivrelonge 

la lisière du bois; sous un prétexte, elle en charge un en-

fant qu'elle va rejoindre en faisant un long détour pour 

l 'éviter. Quant à Freslon, deux nouvelles preuves égale-

ment accablantes viennent confirmer ce qui précède. 

« On découvre chez lui un gilet à manches ; c'est celui 

dont il était vêtu dans la soirée du 8. Il est souillé de sang, 

et il ne trouve à ces taches aucune explication plausible. 

La femme Chauvin, mise en état d'arrestation, a fait ti-

midement d'abord, avec plus de fermeté ensuite, des ré-

vélations importantes. Elle affirme que Freslon lui a 

dit être l'auteur de l'assassinat, seulement elle pré-

tend que celte terrible confidence lui a été faite le jeudi 

12, tandis que tout démontre qu'elle l'a appris dans Ja 

soirée même du 8. Freslon repousse en vain cette nou-

velle charge, comme toutes celles qui surgissent contre 
lui, par de simples dénégations. » 

Après avoir fait distribuer à MM. les jnrés et aux dé-

fenseurs le plan des lieux où le crime a été commis, M. 

le président procède à l'audition des témoins. 

François Bouyen', proprieiane aCiri . o «.viui .c, j al-

lais en voyage ; en passant, vers une heure de l'après-midi, 
devant l'allée de Chanteloup, je vis un homme couché à l'en-
trée du bois des Causons, près du fossé. Je n'y fis pas grande 
attention, pensant que cet homme dormait. En m'en revenant, 
vers quatre heures du soir, je voulus m'assurer s'il était tou-
jours là, et l'ayant aperçu, je m'approchai. La figure était 
massacrée et les vers s'y étaient déjà mis. Ne doutant pas que 
ce malheureux avait été assassiné, j'allai immédiatement 
avertir le maire. 

Edouard-Léon Guays, maire de Cré : Le 9 octobre, je re-
venais de lâchasse, mon jardinier m'apprit qu'on avait trouvé 
un cadavre dans un de mes bois. J'allai constater le décès, et 
je pris, pour m'accompagner, plusieurs témoins, parmi les-
quels se trouvait Freslon. Le cadavre était défiguré et complè-
tement méconnaissable, toutes les personnes qui étaient avec 
mof déclarèrent ne pas le reconnaître. Dansl a soirée, on vint 
me demander si je n'avais pas quelques renseignements sur 
tin homme qui avait disparu la veille, et d'après les indica-
tions qui me furent données sur les vêtements que portait cet 
homme, le cadavre fut reconnu pour être celui de Chauvin. 

Non loin de l'endroit où a été retrouvé le corps de Chau-
vin, dans l'allée, auprès de la barrière, la terre avait été égra-
tignée, comme s'il y avait eu là une lutte. A côté, dans le tail-
lis, des branches étaient coupées. On disait, dans le pays, 
que les branches avaient été coupées, parce qu'il y avait eu 
un rendez-vous, et que l'on avait fait la place belle ; on expli-
quait aussi ces branches coupées, en disant que c'était pour 
mieux voir arrivei la personne attendue au rendez-vous. On a 
trouvé sur les lieux un sabot, un chapeau et un drap, le tout 
appartenant à Chauvin. 

Chauvin et sa femme ne vivaient pna cuaomMo. IM 
i>„. ,1 ,;A J. i- .s^^tuvi; mais Je n'y suispas parve-
nu. Chauvin, qui était très discret, ne disait pae ce qu 'il avait 
contre sa femme; mais dans le pays ou attribuait la mésintel-
ligence des deux époux aux relations du beau-père avec sa 
■belle-fille. Le mari avait quitté la commune pendant quelque 
temps et était revenu, il y a un an, à la lîaudriôre. A la même 
époque, 'a femme Chauvin, qui demeurait chez son beau-père, 
vint se placer comme domestique chez le sieur Dolbeau, au 
Petit-Belair. 

M. le président : Avez-vous reçu quelques confidences? 
Le témoin : La femme Coubard, tille de l'accusé Freslon, 

m'a dit que plusieurs fois la femme Chauvin lui avait dit : 
« J'ai bonne envie d'empoisonner mou mari. » La femme 
Chauvin ajoutait : « Je connais une petite fleur qui ferait 
l'affaire, mais j'ai peur de le manquer ou qu'on me surpren-
ne. » Il j a quelques années, dit-on, un empoisonnement a 
été commis avec celle fleur. 

M. le président fait retirer un des accusés pour procé-

der à leur interrogatoire séparé. M. le président interroge, 
la femme Chauvin. 

D. Femme Chauvin, combien y a-t -il de temps que vous êtes 
mariée?—H. Il y a douze ans, monsieur. (L'accusée fait tou-
tes ses réponses très vite, en pleurant et le mouchoir sur la 
bouche, de sorte qu'il est très difficile de la suivre et souvent 
de l'entendre.) 

D. Avez-vous vécu longtemps en bonne intelligence avec 
votre mari?—R. Non, monsieur; c'est mon beau-père qui en 

" est la cause. 

D. Vous aviez des relations criminelles avec votre beau-père? 
—R. Oui, monsieur. 

D. A-t-il favorisé votre mariage avec Chauvin? — R. Non, 
monsieur, il ne voulait pas que je le prenne. 

D. Combien y avait-il de temps que vos relations existaient? 
—R. Depuis l'âge de sept ans, monsieur; elles ont duré jus-
qu'à mon mariage, et après* 

D. N'est-ce pas là la cause du départ de votre mari? —R. 
■ Oui, monsieur. 

D. Votre beau-père a-t-il vu de mauvais oeil.son retour ? — 
R. 'Oui, ils disputaient souvent ensemble. 

D. Freslon ne vous a-t-il pas dit que s'il rencontrait votie 
mari, il se passerait quelque chose? — R. Oui, monsieur. 

D. Ne vous a-t-il pas dit qu'il l'avait attendu toute une 
nuit, dans son aire, un jour qu'il savait que Chauvin devait 

aller au marché de La Flèche? — R. Oui, heureusement qu'il 
n'a pas passé de bon matin. 

D. Pourquoi avez-vous quitté la ferme de Chanteloup? — 
R. Parce que çi me déplaisait qu'on parlât de mes relations 
avec mon beau-père. 

D. N'avez-vous pas donué des rendez-vous à votre mari ? — 
R. Huit jours avant sa mort, j'ai causé avec lui dans le champ 
de Belair où il travaillait. Je lui ai.demandé pourquoi il ne 
venait pas me voir ; il m'a dit qu'il ne venait pas, parce que 
ce n'était pas commode, qu'il ne voulait pas être vu par les 
gens de Chanteloup; que cependant on pourrait se rencontrer 
dans le bois des Cassons, en passant par le grand et le petit 
Fromenteau. 

D. Et le 7? — R. Je l'ai vu encore dans le champ, et je lui 
ai dit que je rentrerais bien avec lui. Il m'a répondu ju'il 
était encore trop tôt. 

1). Lui avez-vous donné rendez-vous pour le lendemain 8, 
au bois des Cassons ? — R. Non, monsieur. 

1). Et le 8, lui avez-vous douné rendez-vous? — R. Non, 
monsieur. 

D. Le dimanche 8 octobre, n'avez-vous pas parlé à Freslon? 
— R. Oui, monsieur. 

I). A quelle heure? — R. A trois heures. 

D. Et a cinq heures aussi ? — R. Oui, monsieur. 
D. Qu'aviez-vous à lui dire ? Ne lui laisiez-vous pas con-

naître à cette heure que le soir voire mari irait à un endroit 
que vous lui aviez désigné ? — R. Non, monsieur. 

B. On a trouvé un drap sur le lieu du crime; qu'allait faire 
voire mari avec ce drap ? — R. Je ne sais pas. 

M. le procureur impérial : lia été constaté que Chauvin ue 
possédait aucun champ qui contînt des récoltes; le seul champ 
qu'il avait en cet endroit était labouré. 

D. Le dimanche soir, qu'avez-vous fait? — R. Je suis allé 
chez mon beau-pere, à sept heures. 

M. le président : Plus tôt que ça, il était six heures et de-
mie. Aviez-vous l'habitude d'aller chez Freslon le dimanche? 
— R. Non, monsieur. 

D. Votre beau-père y était-il ?— R. Non, monsieur; on 
s'impatientait à l'attendre pour souper; il est arrivé à 7 lieu-
res, 7 heures et demie. 

I). Votre mère ne vous a-t-elle pas dit que Freslon, avant l'endroit où il 
de rentrer, avait fait le tour des paliers?— R. Oui, Monsieur, pas 
il a été un certain temps pour arriver, 

D. Après le souper, qu'avez-vous fait? Votre beeu-père lia 
s'est-i! pas empressé de lier conversation avec vous dans la 
cour? — R. 11 m'a demandé si j'irais le lendemain chez mon 
maître. 

D. Ne vous a-t-il pas plutôt rendu compte de ce qui s'était 
passé? — R. Non, Monsieur, il ne me l'a pas dit le dimanche 

M. le président : C'est peu vraisemblable. Vous êtes re 
tournée chez vous et vous avez^ prié de vous reconduire? -
R. Oui, Monsieur, je ne sors jamais la nuit. 

D. Vous avez dil qu'en vous rendant à Chanteloup, vos 
aviez vu quelque chose de blanc ? —R. J'ai entendu mardi r, 
mais je n'ai rien vu. 

I). Le- lendemain matin, quand voire maître vous dit de on-
duire vos vaches dans le pré de l'Arche, il fallait passer jrès 
du bois des Cassons; avez-vous suivi cette route comme d 'ir-

dinaire? — R. Non, monsieur; mon maître m'avait dil c'a-
battre des marrons; j'ai rencontré Joséphine Hautreux me 
j'ai chargée de conduire mes vaches, et j'ai été la rejoiiidn. 

D. Vous faisiez ainsi un grand détour, c'était pour ne jas 
passer près du cadavre que vous saviez être la lisière du bas. 
— R. Non, monsieur, çi m'avançait. 

D. Et le soir, vous avez l'ait le même détour, en ramenait 
vos bestiaux ? — R. J'ai été par un chemin à la traverse, ain 
de chercher mou couteau que j'avais perdu. 

D. Quand avtz-vous appris la mort de votre mari ? —R. 
Mardi matin. 

D. Savez vous quel est son assassin? —' R. Mon beau-père 
m'a dit le jeudi que c'était lui; il m'avait bien défendu de le 
dire. 

D. Vous a-t-il raconté comment les choses s'étaient 
sées ? — R. Non, monsieur. 

1). Vous a-t-il du qu'il l'eût attendu au coin du bois? 
R. Non, monsieur. Je lui ai dil: « Vous croyez donc que ce 
ne sera pas connu? » Il m'a répondu : « Il n'y a pas de dan-
ger, personne ne m'a vu ni entendu ; tu ne perdras pas grand' -
chose à cela. » 

D. Il n'est pas probable que Chauvin, qui avait peur de 

vous pas eu la pensée d empoisonner votre mari ? — R. Mon, 
monsieur. 

D. Cependant, vous vous en plaigniez souvent ; vous parliez 
de l'empoisonner? — R. C'était mou beau-père qui en par-
lait. 

M. le procureur impérial : Lorsque votre beau-père vous a 
parlé d'empoisonner Chauvin, que lui avez-vous répondu ? — 
R. Je lui ai dit: « Tant que je serai jeune, c'est bien; mai 
quand je serai vieille, j'en aurai besoin. » 

M. le président interroge Freslon. 

qui avait deux enfants? -

is de sang sur la serpe. 
M. le président, à Freslon : Que dites-vous des marques 

ue vous aviez sur la figure ? — «T. Je m'étais égratigné aux 
pines en labourant. 

D. Qu'est-ce que c'était que cette tache bleue que vous aviez 

tu bras ?— R. H y avait longtemps que je l'avais, je ne sais 
as d'où elle venait. • ■ 

D. Chauvin s'est défendu, il y avait des traces de lutte dans 
a été tué. — R. Je ne sais pas, je n'y étais 

Marie Chauvin, fille de l'accusée, onze ans (Ce témoin ne 
prêle pas serinent). Elle ne s'est pas .aperçue que son beau-
père avait, le dimanche, des égratignures ; si elle a déclaré le 
contraire, c'est à l'instigation de sa tante, la femme Coubard. 

Louise Chauvin, huit ans, autre fille de l'accusée, fait une 
'éposition semblable. 

Joseph Dulé, cultivateur à Qcé, beau-frère de la femme 
Chauvin : Le dimanche soir je rentrai à la ferme ; Freslon 
était absent, il n'arriva que cinq quarts d'heure après moi. 
Il passa deux ou trois minutes dans sa chambre à coucher, 
et on lui-fil des reproches de ce qu'il s'était fait attendre pour 
le souper. Ma belle-mère a dit, devant les gendarmes, que ne 
voyaotpas revenir Freslon, elle était sortie et l'avait aperçu 
faisant un demi tour par derrière le palier avant de rentrer. 

M. le président : Vous entendez, Freslon ? Qu'avez-vous 
fait si longtemps dehors ? — R. J'étais allé mené boire mes 

bestiaux. , , 
François Goubard, domestique a Cre, gendre de Freslon : 

Je rentrai à la ferme à cinq heures et dtmie, j'avais cou 

pas 

D. Vous avez épousé une veuv 
R. Oui, monsieur. 

D. Avez-vous bien rempli vos devoirs envers ces enfants ?— 
R. Le mieux possible, le plus honnêtement que j'ai pu. 

D. Honnêtement! Vous avez corrompu celle-là qu'elle n'é 
tait encore qu'un enfant! Vous avez eu des relations crimi 
nelles avec elle avant et depuis son mariage ? — R. Non, 
monsieur. 

M. le président : Comment, non ! mais c'est elle qui le dit, 
et elle n'a pas intérêt "à publier ainsi sa honte! quand Chau-
vin est revenu, vous avez vu sou retour d'un mauvais œil ? — 
R. Je n'ai jamais donné d*e mauvais conseils à ma fille, i 

D. Elle le déclare. N'avez-vous pas attendu Chauvin toute 
une nuit, dans voire aire, une fois qu'il devait aller à la Flè-
che? — R. Non, monsieur, j'ai couché dans mon lit. 

D. Il arriva qu'au lieu de passer à deux heures de la nuit, 
Chauvin partit à six heures du matin; c'est à cette circons-
tance qu'il doit d'avoir conservé la vie ce jour là. 

D. N'avez-vous pas dit à votre fille que, si vous rencontriez 
Chauvin, vous ne saviez pas ce qui se passerait? — R. Je n'ai 
jamais eu i iiueinion ue iaire au, mat a son mari. 

D. Vous avez eu une dispute au cabaret avec Chauvin? — 
L'accusé donne quelques explications desquelles il résulterait 
que cette dispute n'aurait eu qu'un motif insignifiant. 

p. Le dimanche, 8 octobre, quïavez-vous tait? Vous avez 
vu Chauvin? — R. Oui, monsieur. 

D. Vers les trois heures, avez-vous vu la femme Chauvin? 
— R. Je lui ai dit deux ou trois paroles en passant. 

D. Un témoin qui est arrivé au moment où vous parliez à 
votre fiile a dit qu'en le voyant, vous vous étiez empressé de 
vous retirer. Vous lui avez reparlé à cinq heures? — R. Oui, 
monsieur. 

D. Quand on vous a demandé ce que vous aviez à dire ainsi 
à la femme Chauvin, vous avez nié lui avoir parlé; pourquoi ? 
— R. C'est que je ne me tappelais pas. 

D. A quelle heure êtes-vous allé faire boire vos bestiaux? 
— R. A cinq heures et demie. 

D. Ils n'en avaient pas besoin, puisqu'ils sortaient de boire. 
C'est une explication que vous.avez donnée après coup pour 
essayer de justifier votre absence. A quelle heure êies-vous 
rentré? — R. Il était six heures et demie. 

D. Vous êtes en contradiction avec votre belle- fille; vous 
êtes rentré à sept heures et demie. Des témoins en déposeront, 
Votre femme n'est-elle pas allée à votre rencontre? — R. Oui 

1). N'avez-vous pas fait le tour de votre palier avant de 
rentrer dans votre chambre? — R. Oui, monsieur. 

D. Vous aviez besoin de déposer quelque chose, de vous es 
suyer, peut-être. Le soir, après le souper, la femme Chauvin 
est sortie devant voire porte, el vous l'avez suivie? — R. Oui, 
monsieur, mais nous n'avons pas eu de conversation en-
semble. 

D. C'était pour lui faire connaître ce qui s'était passé. Dans 
quel moment lui avez-vous dit que son mari avait été assas-
siné ? — R. Je ne lui ai pas dit. 

D. Pourquoi votre belle fille le déclarerait -elle ? elle ne vous 
en veut pas, elle qui avait des complaisauces si coupables 
pour vous ? — R. Je n'en voulais pas à son mari 

D. Vous rendez un mauvais compte de l'emploi de votre 
temps. Quels vêtements portiez-vous ? — R. J'avais une blouse 
comme celle que j'ai là, un gilel rayé.... 

M. le président : Il y a du sang sur ce gilet. 

Le gilet est représenté à l'accusé qui le reconnaît, ainsi 
qu'une serpe qui est parmi les pièces à conviction. 

M. le président : C'est avec cette serpe que vous avez tu 
Chauvin ? — K. Oh ! non, pardon, monsieur. 

On continue l'audition des témoins. 

M. Louis-Frédéric Pérou, docteur-médecin à La Flèche. 
Le 10 octobre dernier, le témoin a été appelé à examiner un 
cadavre qui se trouvait dans une petite clairière du bois des 
Cassons. « J'ai examiné aussi, dit le témoin, les blessures que 
portait Freslon; il avait deux excoriations au nez et deux 
égratignures au front qui ne paraissaient pas remonter à plus 
de deux ou trois jours. Freslon avait dit que ces égratignures 
provenaient de ronces qui lui avaient écorchô la figure pen-
dant qu'il labourait ; il nous mena dans le champ où étaient 
ces ronces; celles qu'il nous indiqua lui-même ne dépassaient 
pas la haie et n'arrivaient pas à mon épaule, et il est plus 
grand que moi. Son explication me sembla tout à fait inad-
missible. Il avait aux mains des égratignures de même na-
ture et, sur le devant de l'avant- bras, uue tache bleue qu'il 
prétendit être uue lâche variqueuse qu'il avait toujours eue. 
Quelques jours après j'allai le voir à la prison, et je remar-
quai que la prétendue lâche variqueuse avait disparu. Aux 
jambes, do même qu'au visage, il portait des excoriations qui 
me parurent avoir été faites par un autre corps que par des 
épines. 

M. te président : A quoi avez-vous attr.bué ces blessures? 
Le témoin : Par leur nature, il m'a semblé que Freslon était 

tombé dans un fourré d'épines. 

Le témoin, s'expliquant ensuite sur les taches que portait 
le gilet, dit qu'il a été constaté par des expériences chimiques 
que c'ulaienl des taches de sang; que, selon la distinction qui 
est faite en médecine légale, les unes lui oui paru être « des 
taches par essuie-main; » les autres, « des taches par rejail-
lissement, u 

Le patalon avait élé lavé et fortement savonné; il n'y avait 

duit les bestiaux à la prairie, il y avait de l'eau à côlé de 
barrière. 

M. le président : Avez-vous dit a Freslon que vous aviez 
déjà conduit les bestiaux à la prairie? — R. Oui, mais il est 
sorti tout de même; il pouvait èire six heures, et il n'est ren-
tré que vers sept heures et demie huit heures. On l'attendait 
pour souper; sa femme est allée à sa rencontre; en rentrant 
elle dit que Freslon avait tourné le palier. Il a passé dans sa 
chambre avant de venir où nous élions tous réuuis. Ma femme 
m'a dit que Freslon avait voulu l'allaquer; elle avait grand' 
peur de lui. 

M. le président, à Freslon : Il résulte de la déposition du 
témoin que vous avez eu la criminelle pensée d'Outrager votre 
propre fille! 

Freslon : Jamais, monsieur! 

M. le président : Vous avez voulu la séduire; elle vous 
évitait, vous l'avez insultée dans plusieurs circonstances; nous 
entendrons plusieurs témoins qui viendront l'attester. 

René Ouvrard, millier à Chanteloup : Le .8 optAW, r-—.i 
,r,f> -noortia uu-ii avait entendu dans le bois des Cassons un 
homme mai ciiei- avec oes saoots et une voix qui disait: 
« Est-ce toi, Chauvin? » On avait répondu : « Oui, c'est moi! » 
puis, il s'était fait un bruit fort ; ces mots « mauvais homme!» 
avaient été ensuite prononcés, suivis de ceux-là « Hélas! Fres-
lon! » accompagnés de coups redoublés. Girard m'a dit avoir 
entendu ça le jour du crime, à sept heures ou sept heures et 
demie. 1 

Freslon : Je n'y étais pas, j'étais avec mes bestiaux. 
M. le président : Vous étiez dans le bois des Cassons, et 

c'est la Providence qui avait placé là cet homme. 

Jean-Baplisle Bouvier, marchand de bois à Fougeray : Le 
31 octobre, je me trouvais au Grand-Belair avec Girard. Je 
disais que c'élait étonnant qu'on n'eût pas entendu le bruit 
qu'avait dû faire la scène de l'assassinat, à cause de la proxi-
mité des maisons. Il me dit alors qu'un homme avait entendu 
Une voix qui disait: «Est-ce loi, Chauvin? « Puis, qu'on 
avait répondu : « Oui, c'est moi. » Et ensuite un grand bruit, 
comme une laveuse qui batterait son linge. Il ne, disait pas 
d'abord que c'était lui qui avait entendu cela ; ce n'est qu'a 
près qu'il me l'a dit. 

Mathieu Girard, chaufournier au Grand-Belair : Le 8 oc-
tobre, j'étais rentré chez moi à six heures el demie; après 
notre souper, ma femme étant allée se coucher, je sortis pour 
fumer une pipe. Il faisait beau temps et clair de lune. Ayant 
fait sept ou huit pas dehors, j'entendis un individu marcher 
dans l'avenue; il marchait fort et il me sembla qu'il avait 
des sabots. Peu après, j'entendis une voix qui disait timide-
ment : « C'est toi, Chauvin? — Oui, répondit d'autorité une 
autre voix, c'est moi. » Alors on a parlé fort et j'ai entendu 
ces mots : « Mauvais homme. » Ensuite ils ont couru, et après 
une poursuite d'une quinzaine de pas, il est tombé un coup 
comme qui dirait le fracassement de la barrière, et j'ai enten-
du : « Hélas ! Freslon ! » Ces mots ont été suivis de coups réi-
térés avec force comme ferait une laveuse qui battrait du lin 
ge. Je ne me suis pas imaginé sur le moment qu'il venait de 
se passer là quelque chose de terrible. 

M. le président : Cependant vous avez eu peur? — R. Non 
monsieur, je ne pensais à rien. 

D. Pourquoi alors n'avez-vous pas fait connaître tout de 
suite la scène dont vous.aviez été témoin? — R. Mon intention 
étail de faire ma déclaration à la justice 

M. le président : Freslon, vous éliez dans le bois des Cas 
sons à attendre Chauvin ? —, R. Non, monsieur. 

Célestine Godefmy, domestique à Chanteloup : J'ai passé 
la soirée du 5 à la ferme de Chanteloup; la femme Chauvin 
y était et Freslon aussi. Après le souper, la femme Chauvin 
est sortie, et Freslon après elle. Ils ont causé trois ou quatre 
minutes. La femme Chauvin m'a priée de la reconduire • elle 
m'a dit qu'en venant à la ferme elle avait rencontré un hom-
me, et qu'elle avait eu peur. 

M. le président: Freslon, qu'aviez-vous à dire à la femme 
Chauvin? Vous veniez d'assassiner Chauvin et vous alliez ra-
conter à sa femme ce qui s'était passé? 

L'accusé ne répond pas. 

Jacques Biais, journalier à Cré : J'ai été chargé de garder 
le cadavre de Chauvin. M. Esnault ayant passé par là, nous de-
manda quel était ce cadavre; nous lui dîmes que c'était celui 
de Chauvin. « Ah bien! dii-il, si Freslon et Chauvin se sont 
retrouvés à se disputer comme une fois, Freslon a bien pu faire 
le coup. » 

Freslon est venu aussi, et a demandé ce que nous faisions là. 
Nous lui avons répondu qu'il savait bien ce qui était arrivé. 

M. le président : Freslon, pourquoi simuliez-vous l'étonne-
ment? Vous saviez bien ce qui s'était passé ? — R. Ce n'est pas 
moi qui ai demandé cela. 

Jean Aubry, cultivateur à la Baudrière : Le 8, sur les 6 
heures et demie 7 heures, j'ai vu Chauvin sur le pas de sa 
porte, il mangeait. J'ai gardé le corps avec plusieurs per-
sonnes. Esnault a passé et a dit : « Ca ne vous fail-il rien de 
me dire quel est ce cadavre? » Nous lui avons répondu que 
c'était celui de Chauvin. Il a ajouté, en parlant de quelqu'un 
qu'il n'a pas nommé : « S'il s'est reucoulré avec Chauvin à 
se disputer, comme une (ois, il a bien pu faire le coup. » 

Le lendemain matin, Freslon est venu et nous a demandé 
ce que c'était que ce feu qu'il voyait de la cour. C'était du feu 
que nous avions allumé pour veiller le corps. On a causé de 
Chauvin, Freslon a dit qu'il pourrait bien s'être détruit qu'il 
était mal dans ses affaires. ' 

Freslon : Je n'ai pas dit ça. 

Toussaint Chauvin, garde champêtre de Cré: J'ai vu beau-
coup de inonde depuis le crime. Je n'ai recueilli aucuns bons 
renseignements sur Freslon. On disait qu'il était bien capable 
d'être l'auteur de l'assassinat, fai entendu dire qu'il avait 
des relations avec sa belle-fille. La femme Freslon, qui est de-
venue folle depuis, a dit à la femme Rabouin, en parlantde la 
femme Chauvin : « La malheureuse, si je disais tout ce qui 
s'est passé ; elle a voulu empoisonner sou mari! » 

Julien Vaidy, cabaretier à Cré : La femme Coubard m'a dit 
qu'un jour elle s'est trouvée dans le grenier avec son père. 
Freslon lui a demandé à l'embrasser. Freslon surveillait la 
femme Chauvin, et quand elle veillait chez nous, il passait la 
nuit autour de la maison; il écoutait si on ne grimaçait pus la 
Chauvin. 

Freslon : Ça me fait trembler, ce qu'on dit là. 
M- le président : Vous avez bien raison. 
Freslon : Pas plus avec l'une qu'avec l'autre. 

M. le président : -Si vous n'avez pas réussi à accomplir vos 
odieux projets sur voire fille, ce n'est pas la volonté qui vous 
a manqué. 

Jean Langlais, domestique : Chauvin était venu visiter la 
closeriedes Baudrières; sa femme s'est trouvée là avec ses 
bœufs, et, pendant qu'ilscausaieut, Freslon est arrivé, et me-
naçant Chauvin avec un aiguillon qu'il tenait à lama'in, il 
lui u dit : « Qu'esl-ee que vous laites là? Vous feriez bien 
mieux de vous eu aller. Si vous ne vous eu allez pas, je vais 
vous frapper. » 

Joseph Landelle, cultivateur à Cheviré-le-Rouge : Pendant 
que j'étais jardinier chez Freslon, la petite Chauvin est venue 

me trouver dans le jardin et m'a dit que son grand -pap 
avait couché la nuit dans la venellea»ecsamère, qu'il l'avait 
bien embrassée. Jl y a deux ans de cela. 

Le témoin entre dans quelques détails sur l 'intérieur de 
Freslon et de la femme Chauvin; cette dernière couchait avec 
la (vins jeune de ses enfants. 

M. le président: Est-ce vrai cela, femme Chauvin? Vous 
avez reçu Freslon dans le lit même où était votre fille ? 

La femme Chauvin : Il n'y est pas venu bien des fois. 
Freslon : Je n'y ai jamais été. 

Françoise Coquery, femme Raboin , à Cré: Le 2 novembre 
la femme Freslon m'a dit, en parlant de la femme Chauvin | 
« La malheureuse, c'est elle qui est cause de sa mort; si jè 
disais ce que je sais, elle a voulu l 'empoisonner. » La femme 
Freslon m'a dit aussi que du temps de M. Louis la femme 
Chauvin ne manquait pas d 'argent. La femme Coubaré a dit 
bien des fois à la femme Chauvin qu 'elle avait tort de fuir son 
mari quand il la recherchait; la femme Freslon disait qu'il y 
avait quelque chose qui empêchait un rapprochement entre 
-eux. ., -, • - — 

Pierre Raboin, cultivateur îi Cré: La femme Chauvin m 'a 
dit qu'elle voudrait bien que son mari fût mort. 

La femme Coubard m'a avoué que sou père lui avait fait des 
propositions déshoiinètes et avait voulu abuser d'elle dans sou 
grenier et dans les champs; que la nuit il se levait et venait 
doucement à son lit. 

Les témoins femme Aubry et Hubert font des dépositions 
semblables à celle du précédent témoin. Le sieur Hubert 
ajoute que, quand la femme Chauvin causait avec des ouvriers, 
Freslon l'épiait comme un homme jaloux. On disait alors • 
« On va bientôt voir Freslon, » et, en effet, Freslon ne man-
quait pas d'arriver. 

Le dernier témoin entendu est la femme Coubard, fille de 
l'accusé Freslon. Interrogée sur les tentatives odieuses de 
Freslon sur sa personne, ce témoin, qui est très ému, ne ré-
pond qu'avec un pénible embarras. 

M. le procureur impérial donne lecture de la déposition de 
la femme Coubard devant le juge d'instruction, déposition 
dans laquelle elle a fait connaître les offres cyniques et les 
révoltâmes obsessions de son père pour qu'elle se livrât à lui, 
avant et depuis sou mariage. 

M. le procureur impérial à la femme Coubard : Est-ce bien 
la vérité? 

La femme Coubard : Oui, monsieur. 

La liste des témoins étant épuisée, l'audience est ren-
voyée au lendemain. 

M ta p .<x>"~'» impérial a la parole pour soutenir l'ac-
cusation. 

M° Hémon présente ensuite la défense de l'accusé Fres-
on, et M* Renault celle de la femme Chauvin. 

Après le résumé de M. le président, le jury se retire 

dans la salle de ses délibérations et en rapporte trois 

quarts d'heure après, un verdict qui déclare Freslon cou-

pable d'assassinal, et la femme Chauvin complice de ce 

crime. Il admet des circonstances atténuantes en laveur 
de la femme Freslon. 

La femme Freslon est condamnée à quinze années de 

travaux forcés et Freslon à la peine de mort. La Cour or-

donne que l'exécution aura lieu sur l'une des places de la 
ville du Mans. 

II e CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Corréard, colonel du 88° régiment 

d'infanterie. 

Audience du 8 janvier. 

DÉTOURNEMENT DE FONDS DE LA SOLDE. — DUEL. — FAUX 

TÉMOIGNAGE. — ARRESTATION DE DEUX CAPORAUX. 

Un enfant de troupe, âgé de vingt-un ans, et déjà par-

venu au grade de sergent-major, a été amené devant le 

2' Conseil de guerre sous l'inculpation de détournement 

de fonds de la solde destinée à la troupe de sa compagnie. 

Cette affaire a donné lieu à un incident grave qui a mo-

tivé l'arrestation à l'audience de deux caporaux, comme 

prévenus de faux témoignage en matière criminelle. 

Au mois d'août dernier, le sergent-major Henri, qui 

comparaît devant le Conseil de guerre, eut une discussion 

assez vive avec un de ses collègues, au sujet des témoi-

gnages de bienveillance qu'il recevait de la part de son 

capitaine et de son chef de bataillon. Le sergent-major, 

enfant de troupe, n'ayant d'autre famille que l'armée, et 

d'autre appui pour le protéger dans la carrière militaire 

que l'affection de ses chefs, s'efforçait de mériter leur es-

time, et souvent il lui arriva de se rendre auprès d 'eux 

pour leur servir de secrétaire, ou faire quelques écritures 

relatives à leurs fonctions de capitaine et de chef de ba-

taillon. De là naquirent dans l'esprit d'un autre sergent-

major des soupçon» fâcheux qui le portèrent à penser que 

Henri n'entretenait ces relations que pour rapporter à ses 

supérieurs ce qui se disait et se faisait dans le corps des 

sous-officiers. La rivalité et la jalousie envenimèrent la 

conduite de l'enfant de troupe, et bientôt il vit la généra-

lité des sous-officiers de son bataillon s'éloigner de lui, ou 

se taire lorsqu'il voulait se mêler aux conversations même 
les plus banales. 

Dans celte situation, Henri n'eut qu'un parti à prendre; 

ce fut de rechercher le principal auteur des bruits péni-

bles qui circulaient sur son compte; il ne tarda pas à le 

découvrir, et à la suite des explications animées qui eu-

rent lieu entre les deux 6ergents -majors, un duel fut pro-
posé et accepté. 

Le lendemain, conformément aux usages reçus dans 

l'armée, les deux champions informèrent leurs supérieur» 

respectifs, du combat qui devait avoir lieu. Pourvus ré-

ciproquement d'une approbation tacite, les deux sergents-

majors, accompagnés de leurs témoins, se rendirent sur 

le terrain et le combat s'engagea. Le jeune enfant de 

troupe fit à son adversaire une blessure assez grave , le 

sang coula, et les témoins déclarèrent que l 'honneur étant 

satisfait, le combat devait cesser. Les épées rentrèrent 

dans leur fourreau, et chacun revint dans sa compagnie 

reprendre son service._ 

Cependant la bonne administration de la discipline mi-

litaire exigeait auprès des chefs un autre genre d'explica-

tion ; il importait de connaître, non- seulement la cause de 

ce combat singulier, mais le provocateur qui par ses acte» 

l'avait amené. L'adversaire de l 'enfant de troupe fut for-

tement réprimandé, et lorsque sa blessure fut guérie, il 

dut subir quinze jours de salle de police. De là vint le cour-

roux qui a suscité le procès et la mise en jugement de 

Henri, sous la prévention de détournement de fonds. 

C'est par une lettre anonyme adressée au colonel que le 

capitaine de Henri fut invité à questionner plusieurs capo-

raux sur le point de savoir si, lorsqu'ils avaient été char-

gés de l'ordinaire de la compagnie, le sergent-major ne 

.les aurait pas contraints d'autorité à lui faire une remise 

de 2 fr. par chaque prêt ; remise prélevée sur l 'argent 

i spécialement destiné à l'alimentation de la troupe. 

Uue euquêle laite à ce sujet ne put parvenir qu'à la de-

couverte de trois caporaux, Piot, Humbert et Leveque, 

qui, directement ou indirectement, auraient été l 'objet des 

exigences du sergent-major. Cette enquête, soumise par 

la voie hiérarchique aux autorités supérieures, concluait 

à la cassation du sergent-major Henri ; mais M. le maré-

chal commandant la 1" division militaire, ayant vu dans 

les faits reprochés à ce sous-officier le crime de vol ae» 

fonds de l'ordinaire, émit un avis contraire a la cassa-

tion du grade, cl provoqua à ce sujet une décision minis-

térielle. . . , i« 

Par ordre de M. le maréchal ministre de la guerre, i« 

sergent-major Henri fut, à la tin de novembre dernier, 

mis en état d'arrestation et conduit dans la maison ae 

justice militaire pour être traduit devant le 2' Conseil ae 
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l'accuse Depuis combien de temps 
guerre. 

M le président, 
.«us cpr ^ent-major t 

m
r^°raMi- hi élé élevé au régiment, et du moment que 
i 4tc „,'.. i»,.rm« i'ai nris le service au tilre d'engagé r les armes, j ai pris 

avant vingt-un ans je fus fais sergent-major, il 
j'ai pu .port« 

ir,loiit» ire > et 
Inra bientôt vingt mois. 

■ uJ U président : Pendant ce laps de temps, il vous est ar-
-AP forcer les caporaux chargés de l'ordinaire de vous re-

TlV
 i e 2 fr. par P

rét
> 1

ue vous
 P

releviez aiusi
 *

 voLre
 P

rofit et 

nltriment des vivres de la troupe? 
iU

r'nccusè - Non, colonel, je n'ai jamais exigé de remise des 
aux Ceci est un acte de méchanceté de la part d un col-

f^dont le nom est écrit dans l'instruction, et a été pro-
leg

 i nar le greffier qui vient de lire la procédure. J ai eu un 
1

JI
ài avec ce sergent- major, né en Corse ; il a voulu se venger 

rp un pauvre enfant de troupe, et après être venu a mon 
C
° ,, dans ma compagnie, interroger, solliciter les caporaux 

!r liuaire.il a préparé l'instrument de sa vengeance; une 
? u» anonyme mal déguisée a soulevé contre moi une en-
quête qui est allée jusqu'à son excellence le ministre de la 

gU
 jt/Je président Nous n'avons pas a nous enquérir com-

pnt'le crime a été découvert. La question est de savoir si le 
î":. « <sié commis oui ou non, et si vous êtes coupable de ce 

loi. Ainsi vous niez vous être fait fait déclaré crime par la 
faire des remises par les caporaux Piot, Humbert et Lé 

Sè
LJaccusè : Je le nie complètement. 

Le Conseil procède à l'audition des témoins. MM. le ca-

pitaine Morel, Martinot, officier payeur, et le lieutenant 

Gaillard, chargé de la surveillance de l'ordinaire de la 

troupe, reproduisent par leurs dépositions orales les faits 

qui ont été consignés par eux dans les procès-verbaux de 

l'enquête et de l'information suivie par le capitaine-rap-

porteur. 

Humbert, caporal, dépose : Lorsque je pris le service de 
l'ordinaire de la compagnie, je succédai au caporal Piot. Celui-

ci eu me remettant les comptes et les livrets, me dit : Tu 
sauras que sur chaque prêt il revient au Bergent-major une 
somme de deux francs ; tu t'arrangeras en conséquence en 
faisant les achats. Je répondis à Piot que je ne voulais pas 
de ça. — Bah ! bah! répliqua- t-il, tu feras comme les autres. 
Alors, quand je commençai mes fonctions, craignant d'attirer, 
sur moi la sévérité de mon supérieur, je me déterminai à faire 
la remise au sergent-major. 

M. le président : Ainsi vous consentiez a faire tort a la 
troupe? Vous preniez une partie de ses vivres pour complaire 
à votre sergent-major? 

Le caporal : Pardon, colonel, comme j'avais de l'argent de 
chez moi, je prenais les deux francs sur la somme qui m'ap-
partenait. De telle sorte que tout ce que j'avais y a passé; si 
•bien qu'en quittant l'ordinaire, je restai devoir 7 francs au 
marchand de cirage. 

M. le président à l'accusé : Eh bien! qu'avez-vous à ré-
pondre sur ce témoiguage? Vous feriez bien mieux d'avouer 
que vous avez eu la faiblesse de vous procurer de l'argent 
pour vos plaisirs par une grande indélicatesse. 

L'accusé : Ce témoin est l'un des caporaux qui ont été en-
traînés contre moi par mon collègue, mon ennemi. Une preu-
ve de sa fausseté est ceci : interrogé dans la matinée par M. 
le capitaine Morel, il déclara positivement qu'il ne me faisait 
pas de remise; et, le lendemain, après avoir vu je ne sais 
qui, il alla chez le capitaine faire une déposition contraire et 
affirmer qu'il me remettait 2 fr. par prêt. —, * ., 

il. le présideni : Capitaine Morel, répondez de votre place. 
Est-il vrai que le caporal Humbert vous ait dit non d'abord, et 
que plus tard il vous ait dit oui ? 

Le capitaine: Voici ce qui s'est passé: Nous étions dans la 
chambre des sous-officiers; Humbert, ayant été par moi-même 
questionné sur ce qui lui était personnel, me répondit qu'il 
n'avait pas fait de remise au sergent-major. J'en tins note. 
Mais le soir même, Humbert vint dans ma chambre et me dé 
clara le contraire de ce qu'il m'avait dit le matin. Je le blâmai 
de n'avoir pas dit la vérité spontanément. A cela il me dit 
qu'il n'avait pas osé me le déclarer devant les autres sous-
officiers, mais que, craignant de se compromettre, il venait me 
dire la vérité, et qu'en effet il avait fait la remise exigée. 

itf. le président : Le Conseil appréciera. Faites venir le ca-
poral Piot. 

Le caporal déclare que jamais il n'a fait de remise au ser-
gent-major Henri. 

M. le président : Cependant vous l'avez dit au caporal Hum-
bert et l'avez -prévenu qu'il aurait à faire la même retenue 
sur les vivres pour la donner à l'accusé. 

Piot, vivement : C'est faux. Je n'ai rien dit de pareil à mon 
successeur. Je lui ai remis les comptes purement et simple-
ment, sans parler de remises. 

Le caporal Humbert persiste dans sa déclaration. Un débat 
s'eugage entre les deux caporaux sur les circonstances dans 
lesquelles les propos auraient été tenus. 

M. le commandant Plée, commissaire impérial : Il résulte 
du débat que nous venons d'entendre, que l'un des deux capo-
raux fait un mensonge devant la justice. Nous requérons qu'il 
soit donné lecture aux deux caporaux des dispositions pénales 
contre les individus coupables de faux témoignage. 

Le greffier lit les articles 361 et 362 du Code pénal. 
M. le président, aux deux témoins : Vous entendez les pei-

nes auxquelles s'expose celui de vous deux qui ne dit pas la 
vérité. Réfléchissez aux conséquences d'une fausse déclara-
tion. 

Le caporal persiste à dire que Piot lui a parlé des remises 
a faire, et Piot soutient que jamais il n'a été question de cela 
entre lui et son collègue Humbert. 

M. le président : Il est fort regrettable qu'en * présence de 
Çetie contradiction manifeste, le Conseil ne puisse pas entendre 
le troisième caporal, Lévêque. 

M. le commissaire impérial : Il est parti pour le service de 
1 armée d'Orient. 

M. le président ordonne l'arrestation provisoire des 

deux caporaux Piot et Humbert. Les gendarmes s'empa-
rent de ces deux hommes. 

M. le commandant Plée soutient l'accusation contre le 
sergent-major Henri. 

M* Joffrès présente la défense du jeune accusé qui, 

sorti des rangs des enfants de troupe, a pu en très peu 

°e temps, par sa bonne conduite, arriver au grade de 

sergent-major, et toucher à vingt-deux ans à l'épaulette 
dofhcier. 

Le Conseil, après une longue délibération, déclare l'ac-

cusé non coupable et le renvoie à son corps pour v con-
fluer son service. 

Au sortir de l'audience, les deux caporaux Piot et 

taire
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nt été écroués à la maisoa de
 justice mili-

Les solutions qui précèdent reportent nos souvenirs à 

une époque de triste mémoire, au 13 juin 1849, où l'é-

meute se promenait tête levée dans Paris, et où une mi-

norité factieuse prétendait mettre hors la loi l'Assemblée 
législative. 

On se rappelle qu'en môme temps que l'émeute fut vic-

torieusement réprimée dans Paris, le minisire de l'inté-

rieur supprima, d'autorité, les deux journaux le3 plus 

hostiles au pouvoir, les journaux le Peuple et la Vraie 

République. La garde nationale fut chargée de l'exécution 

de l'ordre de suppression, et, dans l'imprimerie du sieur 

Boulé, des dommages au matériel de l'imprimerie accom-

pagnèrent cette mesure. Une enquête fut ordonnée par le 

ministre de l'intérieur pour vérifier les faits, et le sieur 

Boulé réclama une indemnité devant le ministre de l'in-
térieur. 

En ce qui touche l'enquête, elle fut suivie devant l'au-

torité judiciaire, et le 7 novembre 1849 il intervint une 

ordonnance de non lieu constatant « que la porte des bu-

reaux du journal le Peuple, imprimé dans l'établissement 

du sieur Boulé, ayaut élé refusée, elle avait dû être en-

foncée après les sommations prescites par la loi ; et que 

des ouvriers imprimeurs ou autres, réunis en grand nom-

bre dans ledit établissement, avaient fait entendre des in-

jures et des menaces contre les gardes nationaux. » 

C'est là ce qui occasionna la collision au milieu de la-

quelle certains dommages ont été causés au matériel de 
l'imprimerie. 

En ce qui touche la réclamation du sieur Boulé, le 29 

juin 1852, elle n'avait pas encore reçu de solution, et à 

cette date le sieur Boulé déclara, par acte d'huissier, à 

M. le ministre de l'intérieur qu'il l'invitait à lui notifier 

sa décision, et qu'à défaut de cetle notification il consi-

dérerait ce silence comme un rejet de sa réclamation et 

se pourvoirait comme il l'entendrait. C'est effectivement 

ce qu'il fit à la date du 19 juillet 1852, déclarant par sa 

requête démander l'annulation d'une décision par laquelle 

le ministre de l'intérieur aurait refusé de reconnaître son 

droit à une indemnité à raison des dommages-intérêts par 

lui éprouvés par suite de l'occupation de son imprimerie 

par la force publique duos la journée du 13 juin 1849. Le 

sieur Boulé demandait, par la même requête, que l'in-

demnité à lui due fût fixée à la somme de 79,229 fr. 57 c, 

avec intérêts à dater dudit jour 13 juin 1849. 

Une décision du ministre de l'intérieur, du 15 avril 

1854, déclara qu'il n'y avait lieu d'accueillir la réclama-

tion du sieur Boulé, et le 13 mai suivant le réclamant dé-

clara persister dans les fins de son pourvoi. 

L'affaire a élé discutée à l'audience publique du 22 dé-

cembre dernier. M. Bauchard, conseiller d'Etat, a été en-

tendu en son rapport; M' Maulde a présenté des observa-

tions pour le sieur Boulé; M. de Forcade, maître des re-

quêtes, commissaire du gouvernement, a été entendu en 

ses observations. Voici le texte de la décision qui est in-
tervenue. 

« Considérant qu'en donnant, le 13 juin 1849, l'ordre d'em-
pêcher la publication des journaux le Peuple et la Fraie Ré-
publique el mires, le ministre de l'intérieur a pris une me-
sure de haute police commandée par les événements qui 
avaient l'ait déclarer la ville de Paris en état de siège ; qu'un 
tel acte ne peut nous être déféré par la voie .contentieuse ; 

« Considérant que l'enquête prescrite par décision du mi-
nistre de l'intérieur du 19 juin 1849 n'a eu pour objet que 
d'éclairer le gouvernement sur la nature el la cause des dom-
mages, et n'a créé aucun droit au sieur Boulé; 

« Considérant enfin que si des dégâts ont été causés au ma-
tériel de l'imprimerie du sieur Boulé, ces dégàis ont été la 
suite d'une collision occasionnée par la résistance apportée 
aux ordres de l'autorité ; 

« Art. 1". La requête du sieur Boulé est rejetée. » 

sonce des bons renseignements recueillis sur l'accusé, 

M. l'avocat-général Puget a abandonné l'accusation. 

Après quelques observations de M* Calmels, avocat, le 

jury a rapporté un verdict d'acquittement. 

— Avant-hier, dans la matinée, les sieurs Lebel et 

Brossard ont trouvé sur l'une des marches de l'escalier 

qui conduit du quai Napoléon au bateau-buanderie qui se 

trouve sur la Seine à cet endroit, le cadavre d'un enfant 

nouveau-né du sexe masculin, qu'ils ont porté immédia-

tement chez le commissaire de police de la section des 

Iles. Ce magistral, après l'avoir fait examiner par un mé-

decin, a pu constater que l'enfant était né viable, à ter-

me, et qu'il avait respiré ; que la mort était le résultat de 

violences exercées sur les organes de la respiration par 

une maincriminellequi avait provoqué l'asphyxie par suffo-

cation. Du reste, les nombreuses ecchymoses, dissémi-

nées autour du cou, ne pouvaient laisser aucun doute à ce 

sujet. Le cadavre de l'enfant a été envoyé à la Morgue, el 

une enquête a été ouverte sur-le-champ pour rechercher 

l'auteur de ce crime ; mais jusqu'à cette heure il n'a pas 

encore été possible de se mettre sur sa trace. 

— Un funeste accident est arrivé avant-hier, entre dix 

et onze heures du matin, sur le chemin de fer de Versail-

les, rive gauche. L'un des conducteurs du train parti de 

Versailles à dix heures et demie, le sieur Albert, âgé de 

trento-cinq ans, se trouvait sur un wagon, lorsque, en 

passant sous le pont de Vergen, il a été atteint à la tête 

par la voûte et renversé sans mouvement. Ou a essayé de 

le ranimer, mais on s'est aperçu qu'il avait eu le crâne ou-

vert et que la mort avait été instantanée. Il paraît que 

plusieurs autres accidents du même genre avaient eu lieu 

précédemment sous ce même pont. 

— Hier, entre onze heures et midi, une femme, pa-

raissant âgée de soixante-dix ans, a été renversée par une 

charrette attelée d'un cheval en traversant le boulevard 

de Strasbourg, près du boulevard Saint-Denis, et l'une 

des roues lui a passé en plein sur la poitrine. Relevée 

sans mouvement par des passants et portée dans une 

pharmacie voisine, des secours empressés lui ont été pro-

digués ; mais tout a été inutile, la malheureuse femme 

avait été tuée raide. En l'absence de papiers pouvant fai-

re connaître son identité, on a dû faire transporter son ca-

davre à la Morgue. 

Sept heures. — La suspension des travaux est forcé-

ment ordonnée ; les plus téméraires ne comprennent que 

trop, d'ailleurs, leur état d'impuissance. M. l'ingénieur 

des mines fait étayer la maison el prend toutes les mesu-

res de conservation nécessaires. 

Deux heures. — La situation est de plus en plus déses-

pérée. On n'ose plus compter sur une chance de salut. 

La plume nous tombe des mains!... Toute notre popu-

lation est consternée. 

D'après une dépêche télégraphique de M. le ministre 

de l'intérieur, l'autorisation de continuer le sauvetage est 

donnée, coûte que coûte, tant qu'il restera une lueur d'es-

poir. 
Depuis mercredi matin, M. le préfet est descendu plusieurs 

fois dans le puits de sauvetageets'est entretenu, àdiverses 

reprises, avec Demosle. Ce magistrat est revenu ce matin 

àCaen: on n'enlend plus le malheureux prisonnier, et 

tout espoir de le sauver est abandonné ! 11 y aura ce soir, 

à quatre heures, neuf jours que le premier éboulement a 

eu lieu. Demosle est âgé de quarante-cinq ans, marié et 

père de deux enfants en bas âge. {Pilote du Calvados.) 

Bourse de Parla dm 8 Janvier 1S &5. 
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FONDS ÉTRANGERS. 

CHaONiaUE 

PARIS, 8 JANVIER. 

M. le garde des sceaux, ministre de la justice, recevra 

le mardi 9 janvier et les mardis suivants. 

— Le 20 octobre 1854, le nommé Monteignier présen-

ta dans les bureaux de la compagnie du chemin de fer de 

Paris à Saint-Cermain un titre d'action de cetle société 

pour obtenir le paiement des dividendes échus le 1" avril 
et le 1" octobre de la même année. 

L'employé auquel il s'adressa reconnut immédiatement 
que ce titre était faux. ~ 

11 sortait bien, en effet, des presses de l'imprimeur de 

la compagnie et était semblable aux actions émises par 

la société, mais n'était pas revêtu des signatures de deux 

administrateurs, comme l'exigent les statuls. Le nom 

d'Eichlhal, apposé au-dessous du mot imprimé : le direc-

teur, était mal orthographié et n'offrait pas même une 

imitation grossière de la signature de M. d'Eichlhal, pré-

sident du conseil de l'administration de la compagnie ; le 

n° 6526 inscrit sur cette action avait été écrit à la main, 

au heu- d'être frappé à l'aide du composteur, et il ne se 

trouvait pas reproduit sur les coupons de dividende, ainsi 

qu'il aurait dûj'être; enfin, la souche, qui reste dans les 

bureaux de la compagnie, n'avait pas été détachée. 

Interpellé sur son nom et sur la manière dont il se 

trouvait possesseur du titre par lui présenté, Monieignier 

déclara qu'il s'appel&it Joachim, cordonnier, rue Rambu-

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M . Boudet, président de la section 

du contentieux. 

Audiences des 22 décembre el à janvier; — approbation 

impériale du même jour. 
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teau, 18, et qu'il avait acheté ce titre 300 fr. de compte à 

demi avec un nommé Burgen, demeurant rue des Dames, 
à Montmartre. 

Cette déclaration ayant paru évidemment mensongère, 

Monteignier fut conduit devant le commissaire de police. 

Il confessa alors qu'il avait donné un faux nom et 

une fausse adresse, ajoutant qu'il n'était pas davantage 

exact qu'il eût acheté l'action qu'il détenait; que cette ac-

tion avait été trouvée le lundi de Pâques, aux Champs-

Elysées, par son fils, et que, personne ne l'ayant récla-

mée, il avait cru pouvoir légitimement se l'approprier. 

Il a persisté, pendant tout le cours de l'information, 

dans cette seconde version. Son fils l'a confirmée en par-

tie, en affirmant qu'il avait trouvé effectivement aux 

Champs-Elysées le titre qui lui était représenté, et que ce 

titre était alors dans le même état qu'aujourd'ui. Il a tou-

tefois indiqué le commencement d'avril, et non le lundi 

de Pâques comme l'époque à laquelle il en était devenu 
possesseur. 

>
 Il résulte d'un rapport d'expert que la fausse signature 

d'Eichlhal n'est pas de la main de l'accusé; mais il est dif-

ficile d'admettre qu'elle n'ait pas été fabriquée sous ses 

inspirations, puisque c'est lui qui a tenté de se procurer, 

à l'aide de faux, un bénéfice illégitime. 

Dans tous les cas, le mensonge qu'il a fait, lors des 

premières interpellations qui lui ont été adressées, suffi-

rait pour démontrer qu'il connaissait parfaitement la faus-

seté du tilre, à l'instant où il en a fait un criminel usage. 

Ce n'est qu'aux débats qu'on a su la vérité vraie de 

l'affaire ; et, en vérité, l'accusé a eu grand tort de ne pas 

la faire connaître tout de suite, il n'aurait pas été traduit 
devant le jury. 

Il a été établi qu'un enfant, le petit Jacob, apprenti 

chez M. Dupont, a donné un jour en plaisantant au fils de 

l'accusé une mauvaise épreuve d'action qui enveloppait le 

morceau de charcuterie de son déjeuner ; l'enfant a ap-

porté le papier à son père, et le père a eu la mauvaise 
pensée de s'en servir. 

Voilà toute l'affaire. En présence de ces faits, en pré-

DÉPARTEMENTS. 

CALVADOS. — Nous avons fait connaître dans la Gazette 

des Tribunaux du 6 janvier les détails de l'éboulement à 

la suite duquel le puisatier Demosle s'est trouvé enseveli 

sous une masse de décombres. Cette catastrophe est arri-

vée le 30 décembre, et depuis ce moment des efforts in-

cessants sont tentés pour opérer sa délivrance. 

L'Indicateur de Bayeux rend compte, en ces termes, 

de l'affreuse situation à laquelle on est arrivé le 5 janvier 

au matin, dans l'opération du sauvetage du malheureux 

puisatier de Saint-Viger-le-Grand : des complications sans 

cesse renaissantes, au moment de toucher le succès, ve-

naient retarder le travail et déjouer toutes les prévisions. 

Dans la soirée de mercredi, le percement de la galerie 

de communication continuait, lorsque, vers onze heures, 

des craquements extérieurs sont constatés à la surface du 

■ puits éboulé, un tassement sensible a lieu. On fait rs-

monter les ouvriers dont la sûreté semble compromise. 

Une longue délibération a lieu. M. le préfet, dont le sang-

froid et la décision ne se démentent pas un instant, se fait 

descendre dans le puits de sauvetage , qu'on croit aussi 

menacé ; il le sonde de haut en bas, en tous sens, et dé-

clare qu'il n'a pas bougé. Epreuves nouvelles, et sa con-

viction est partagée par MM. les ingénieurs. Le percement 

transversal est repris, et à six heures du matin la commu-

nication est ouverte par .M. Lance et deux ouvriers. Là, 

on se trouve en face d'un nouvel et terrible embarras ; on 

ne peut déterminer d'une manière précise la place où gît 

le pauvre reclus. Sa voix et ses signaux arrivent en sens 

opposés ; enfin on parvient, après l'enlèvement périlleux 

d'une masse énorme de sable, à deviner, sans le voir et 

sans le toucher, qu'il s'est exhaussé de 5 à 6 pieds au-

dessus de l'ouverture de la galerie. Un travail de soutè-

nement est dirigé sous lui, au milieu de fuites incessantes 

de sable. 

A trois heures de l'après-midi. — M. Lance s'installe 

avec deux ouvriers dans la partie vide du puits et y cons-

truit, avec une intrépide patience, unsolide plancher, des-

tiné à protéger les sauveteurs et le puisatier lui-même 

contre l'éboulement qu'on prévoit, lors de son entrée dans 
la galerie. 

Sept heures du soir. — Cette opération vient de s'a-

chever, et M. Lance reparaît annonçant que le résultat est 

désormais très prochain. MM. les ingénieurs vont à leur 

tour prend reconnaissance des lieux, el chacun revient plein 
de confiance. 

On continue d'extraire le sable, dont la masse ne dimi-

nue pas. On est auprès du prisonnier, on lui parle, il ré-

pond à ses camarades, reconnaît son directeur. Mais il se 

trouve enclavé, rivé, pour ainsi dire, dans une espèce d'é-

tau, par les débris de cercles et engagé jusqu'à la ceintu-

re. On fait des efforts surhumains, et totalement impuis-

sants pour le dégager. Le haut du corps n'est pas plus 
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saisissable et se trouve hors de portée des travailleurs. 

On ne peut lui toucher que la partie des reins, c'impuis-

sance ne fait que s'accroître; le tassement continue d'une 

manière sensible. L'intrépide Lécluse s'engage par trois 

fois dans l'espèce d'entonnoir, par lequel le puisatier doit 

glisser dans la galerie; il en est arraché, recouvert de sa-

ble jusqu'aux épaules. La lutte devient aussi opiniâtre 

que la résistance est indomptable. Les éboulements con-

tinuent. La vie des travailleurs est en danger. 

Deux heures du matin. — Enfin, M. Lance reparaît 

avec ses deux ouvriers, attéré, ému, non pas pour lui, 

mais pour ses courageux coopérateurs ; il déclare que la 

vie de ses hommes est compromise, et qu'il ne se croit 

plus le droit de leur ordonner de continuer. Nouvelle vi-

site par M. le préfet et par chacun des quitre ingénieurs. 

Terrible confirmation de la situation désespérée des lieux. 

Trois heures. — Il se passe une scène impossible à dire. 

Les ouvriers délibèrent, et trois d'entre eux, suivis des 

deux braves et intelligents contre-maîtres Sliévenard et 

Vengeon, redescendent tenter de nouveaux et prodigieux 

efforts. La vie de ces cinq hommes, véritables héros, est 

maintenant engagée autant et plus que celle de leur mal-

heureux camarade, qui s'affaiblit et s'affaisse. D'énormes 

quantités de sable, toujours renouvelées, sont extraites 

encore. On parvient à passer une corde aux reins du pa-

tient. Le passage est agrandi, et les forces réunies de ces 

cinq athlètes ne peuvent le mouvoir d'une ligne. 

Six heures.—Tout est impuissant et le danger va crois-

sant. Tant de généreux efforts, tant de dévoûment et d hé-

roïsme doivent céder enfin; les cinq ouvriers remontent 

en proie au désespoir, et venant de constater par eux-

mêmes et au péril trop prolongé de leur propre salut l'af-

freuse vérité, qui depuis quelques heures a désarmé leur 

honorable chef. 

M. l'abbé Faucon, vicaire de Saint-Vigor, qui depuis 

quatre jours n'a pas quitté le lieu du sinistre, descend, 

malgré l'imminence du péril, el parvient à se faire enten-

dre du patient, auquel il donne l'absolution, après s'être 

assuré qu'il en a élé parfaitement conwris. 

The Protector, compagnie anglaise, 15, rue Drouot, Paris. 
Rentes viagères : 60 ans, 10 fr. 35 c. 0[0 ; — 65 ans, 12 0p0 ; 
— 70 ans, 15 0[0 ; — 75 ans, 19 OpO ; — 80 ans, 24 0[0. 

— Les grandes industries sacrifient annuellement des mil-
liers de francs à une publicité générale, et qu'ils rendent pro-
ductive par la continuité et les divers modes ou organes dont 
ils se servent, la publicité est partout et dans tout, dans les 
plus petits moyens comme dans les plus grands. 

Celle que nous offrous aux bourses plus modestes pour une 
somme de 192 francs par an nous semble réaliser ce problème. 

« Pour être fructueuse, elle ue doit pas se restreindre à 
« un seul des organes de la presse. Le bon marché, cette loi 
« du succès, n'est pas moins indispensable. » 

Le Guide des Acheteurs (combinaison de publicité donnée 
par sept journaux de Paris et de l'étranger), que fait paraî-
tre la maison N. ESTIBAL et fils, fermiers d'annonces à Pa-
ris, réalise pleinement ces conditions, et nous donnons tous 
les mardis cette publication, qui est -reproduite chaque jour de 
la semaine par un journal ditférent, afin de s'adresser à toutes 
les classes d'abonnés et de lecteurs. Ainsi, moyennant 53 cen-
times par jour, chaque négociant fait parvenir son nom, son 
adresse, son genre de commerce, en un mot, la carte de sa 
maison, au domicile et sous les yeux des nombreux acheteurs 
de la province et de l'étranger, qui la trouvent régulièrement à 
des jours déterminés.

 N 

AU PUBLIC. — Nous engageons vivement le public à con-
sulter pour ses achats le Guide des Acheteurs, qui conduira 
directement à l'adresse des maisons qui ont adopié une spé-
cialité quelconque dans tous les genres d'industrie. C'est donc 
à la fois pour tout le inonde, un almauach utile et une garan-
tie pour bien s'adresser. 

Pour souscrire à cette publicité, s'adresser à l'administra-
tion d'annouces, 12, place de la Bourse, à Paris. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. —■> Aujourd'hui mardi, 8" re-
présentation d'il Trovatore, de Verdi. M™'* Frezzolini, Borghi-
Mamo, MM. Baucardé, Graziani et Gassicr rempliront les 
principaux rôles de cet ouvrage. 

— A l'Opéra-Comique, la 91 e représentation de l'Etoile du 
Nord, opéra en trois actes de^MM. ScribeeiMeyei beer. M. Ba-
taille remplira le rôle de Petérs; M

u
* Caroline Duprez celui de 

Catherine ; les autres rôles seront joués par MM. Moçker, 
Jourdan, Carvalho, Delaunay-Riquier; H"" Rey, Lemereier et 
Decroix. 

— ODÉON. — Ce soir, la Conscience, où Laferrière révèle des 
qualités nouvelles; Tisserant a repris le rôle d'Alden, une de 
ses plus heureuses créations. 

SPECTACLES DU 9 JANVIER. 
OPÉRA. — 

THÉÂTRE-FRANÇAIS — Los Contes de la reine de Navarre. 
OPÉRA COMIQUE. — L'Étoile du Nord. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — Il Trovatore. 

ODÉON. — L'Avocat Patelin, la Conscience. 
THÉÂTRE LYRIQUE. — Relâche. 

VAUDEVILLE. — La Petite Cousine, les Parisiens. 

VARIÉTÉS. — M. mon fils, Un Monsieur, la Bonne, Pas le sou 
GYMNASE . - L'Ecole des Agneaux, le Chapeau, le (sompagnon 
PALAIS-ROYAL. — Les Binettes contemporaines. 

PORTE-SAINT-MARTIN . -- Le Comte de Lavernie. 
AMBIGU. — Paillasse. 

GAITÉ. — Les Cinq cents Diables. 

THÉÂTRE IMPÉRIAL DB CIRQUE. — Les Conquêtes d'Afrique. 
COMTE. — Le Pêcheur, Physique, Jouas. 

FOLIES .— Valemin, Poireaux Plaisirs, Incendie. 
DiLAssKMENS. — La Dame, Voilà c'qui vient d'paraîlre. 
BEAUMARCHAIS. — Relâche. 

LUXEMBOURG. — Plymouth, la Mère Gigogne. 
CIRQUE NAPOLÉON. — Soirées équestre» tous les jours. 

ROBERT-IIOUDIN (boulevard des Italiens, 8). — Tous les soirs, 
à huit heures. 

DIORAMA DE L'ETOILE (avenue des Ch.-Elyséos, 73). — Tous les 
jours, Bataille deMareiigo cl Bombardement d'Odessa. 

Imprimerie de A. GUYOT , rue Neuve-des-Mathurins, 18. 



GUIDE 
nés 

ACHETEURS. 
MARDI 9 JANVIER 1855. 

Semaine 98"". — 1" journal. 

Pour avoir la carte de sa maison insérée dans 
le Guide des Acheteurs, s'adresser à MM. N 
ESTlBAli et fils, placo de la Bourse, 12. 

Bronzes et imitations, Pendules. 
Lampes et fant»'". LAY el CHEHFtLS, pasg" Jouffroy, 39. 

Lampes et réparution?, JEHAN, 69, r. Yieux-Aiiguslins. 

Bureau de placement autorisé. 
KLEYER.22, nie de la Monnaie. (Affranchir.) 

Cheminées, calorifère., Fourneaux 
LAURY, rue Tronehet, 29. Grande médaille de Londres 
Changement dedomicile, LECOQ, 4 ,b' du Temple, ci-dev» 

r. des Francs-Bourgeois, calorifères fumivores portatifs 
sans tuyaux, fourneaux de cuisine. 

Carte de visite, impression. 
Timbres, cachets, vaisselle. J. URIER,24, passage Saumon. 

Actions, achat et vente (Agents). 
Opérations sur fonds publics par ministère d'agents de 

change. Comptoir dirigé par MM. LAMOUREUX et C', 
2, rue de Louvois. (30 années d'exercice). 

A la Glaneuse (Chsée -d'Antin, 28). 
Mercerie, rubans, passementerie, ganterie, dentelle, tulle 

et toutes autres frivolités pourdames. 

Chales et Cachemires. 
A. BILLECOQ, cachemires françaises, b<i Poissonnière. 
FOURRURES et confection. GU1LLARD et C»,57,r.du Bac. 
NAVARRE, 6, Ch"-d'Anlin. Cachemires Indes .'échangel. 
SEULE M

OU TERNAUX, rue des Fossés-Montmartre, ï. 

Allumettes de salon 
Et Bougies chimiques. G. CANOUIL, bté , 4, passage Violet. 

Ameublement. 
DOERSCHUCK, Chaussée-d'Antin, 58. 
LËBLOND,Vierhaus,s"',66 ,fgSt-Anloine. Fabrique d'é'ag»'" 

RI3AL, tables sp«s coulisse fer, 51, IgS'-Antoine. 1849 M. H. 

Etoffes pour meubles. 

HILAIRE RENOUARD, 102, rue Richelieu. Grand choix. 

Artistes en cheveux. 
DÉMISOT, 41, passage du Saumon. Perfection . 

Assurances contre l'incendie. 
LE CENTRE MUTUEL, 20, Chaussée-d'Antin, Paris, auto-

risé par le Gouvernement pour toute la France. 

Bains des Néothermes. 
Douches et bains de toutes espèces, traitement hydrothé-

rapique, appartements meublés, 56, rue de la Victoire. 

Bandagistes herniaires. 
BECHARD, 20, r. Richelieu. B té méd. arg. aux expU<"". 

J. VENELLE, bandages en gommes, 78, fs St-Denis. 

N .BIONDËTTI, breveté, 41 rue Neuve-Petits-Champs. 

Biberons-Breton, Sage-femme 
42, S'-Sébasticn.ReçuUdamesenceinles.Appar" meubles. 

Bonneterie spéciale. 
AR ÂCHEQtESNE, G"*" Fab1ue de bas de Paris, gilets de 

flanelle, faubg Montmartre, 31 bis; pasg" Verdeau, 33 

&IARAIS-CODECHEVRE, spécialité, vestes en CASTOR et 

de CUISINE , chemises et cravates, 2, rue Saint-Honeré, 

Dentelles , Confections. 
BEAL'DOUX (M

MA
), rue de la Paix, 2. Grand chois. 

F. Lair, faubourg Montmartre, 32, au premier, 

Soieries, dentelles, confections pour daines. 

Dentistes. 
AMYOT ;Erne.il), clig^u, 33, r. Croix-des-Pelits-Champs 

A. CERF, Cbaiisséed'Anlin, 16. Spécialité de rileliers. 

A. GOLDSTUKF.lt, Zuhjiant, 21, boulevard Poissonnière. 

Schang-e, médecin-dentiste, Orifiage, 
Auteur du Préciss r le redres»'enl desdenls, 36, r. de Rivoli. 

Dessin pour broder. 
CHAPPUIS,285,r.S'-Denis, procédé p r imprimer soi même 

Mariages-
M- DE SAINT-MARC, 8, ruedes Colonne». (Affranchir.) 

Modes et Parures. 
ne MAJOREU.E,é:èvc île LAUUE, 4l,ho«l. des Capucines. 

Objets d'arts et Statuettes. 
OEUVRES de PRADI EU. SALVATORE M ARCHI, éd r . Objets 

de. sainteté, composition plastique, 30, pass» Choiseul. 
CLERC, rue. Olivier, 6, m 1 ' de chinoiseries et curiosités. 

Curiosités, Bronzes, Porcelaines, Meubles. 

CLERMONT, rue Saint-Honoré, 296, près Saiut-Roch. 

Oiselier. 
VAILLANT, pl. Louvre, 8. Faisanderie, b* S'-Jacques, 10 

Pipes d'écume (spécialité ). 
Au Pacha,», pl. delà Bourse, ci-dcv'r, N .-D. des- V i c 1 0 i r« 

Pompes et Jeux d eau 
11. LECLERC, mécanicien hydraulicien, ic, rue Mé .,:i 

montant. Pompes a tous usages, jeux d'è -ni rl 'î, . 

tement el de jardin, (leurs I. ydràJ lïquêVarû«
f

?J'.KLr-
Potichomanie (Spécialité) 

WHOT, 27 -29, passage de l'Opéra. Grand assortent 
(.OLL1N, cuuieurs pour pouche, r. Nvc-P»u-Clin 

anips, 4j 

Eaux minérales naturelles. 
Ancien grand bureau, J. LAFONT, 20, r. J.-J.-Housscau. 

Chapellerie. 
BARRËRE, chap" extra -tin soie et castor, r. Richelieu, 59. 

GASPART .3, Vivienne. Chapeaux i" qualité, soie imper-
méal/le àla sueur, 13 fr. 50. Chapeaux mécaniques. 

Chaussures d'hommes et dames. 
AUX MONTAGNES RUSSES. DEGLAYE, 368, rue Sainl-Ho-

noré, et 92, rue Richelieu. English spoken. 

Cheveux pour dames (spécialité) 
JULIEN, 6, rue de la Feuillade. près la Banque. 

Chocolats. 
BOREL et KOHLER, dépôt central, 25, rue de Rivoli.— 

Usine, 14, route de Flandre (Villetle). 

BOUDANT frères, VilleUe, L'» 1»»»", D»"»-M» rl «, 2f. l[2k<>. 

Grand choix de nouveaux Bonbons 
Dits fondants au chocolat, aux fruits les plus fins, el 

toutes formes de fantaisie. Maison MEYER, 9, rue No 
tre-Dame-de-Lorette. 

Coifres-forts. 
HAFFNERfrères,8,passageJouffroy.Serrureb"^s.g,d.g 

Cols et Cravates. 
CLAYETTE-LOISON,32-34,passageJouffrov. Seule maison 

de haulenouveautépour cravateset cols, chemises. 
A LA VILLE DE LYON. seule mais"" sp le , pg« Vivienne, 68 

Comestibles. Epiceries. 
BLANCHARD, 18, rueGrammont. Spécialiléde confitures 
M»» CARNET, 19, rue Grange-Balelière, efl rue Rossin 

Spécialité de conlitures, vins fins. 

Coutellerie. 
DELACROIX, pg« Choiseul, 35, rasoirs trempe angl., 4 fr 

Culotier et Chemisier. 
GEIGER, 71, r. Richelieu. (Ci-devant même rue, VI.) 

Fouets et Cravaches. 
PATUREL, no, jt-Murlin. Spécialité de fouels, cravaches. 

Orfèvrerie plaquée ^Fabrique.) 
LAMBERT, rue NoIre-Dame-de-Naiareth, 29. G d choix. 

Couverts et orfèvrerie argentés. 

GRIMAI., 120 Rivoli, couv" argentés brunis, 65la 12». 
CHB.1STOFLE. t™ maison. Boisseaux, 26, rue Vivienne. 

Fourrures, Confection. 
■C.DIEULAFAIT, 1, b<i. Madeleine; 51, r. Luxembourg. 

A LA PRESIDENCE, J. DUI'RESNE , Chaussée d'Anlin.i. 

BEAUDOIN, 158, r. Montmartre. Gros el détail. Cdnfecl"». 

A l'Enfant Jésus. 

REVILLON, successeur de Givelet et Legavre. Maison fon-

dée en 1723. Confection. 67, rue de Rivoli. Prix fixe. 

Victor Schaefer. 
Fabrique de fourrures, rue de la Vrillère, 10. BASQUE. 

Opticien. Lunette nouvelle. 
Pour voir loin et près, 10 f LE VI AIRE, f',32, pg= Saumon. 

Glaces, miroirs. 
CUVILLlER-FLEL'RY,26,r. deLancrv. Glaces blanches et 

élain, encadrement en tous genres. France,exporlalion 

Horlogerie, Bijouterie, Orfévrerie 

A. CHARLES -QUINT, spée'« d'horlogerie, 15, b J St-Denis. 

AU NÈGRE SARRAZIN, 19, boulevard Si-Denis. 

Institutions (et agences d') 
A .VOrnjRET ,s,r.duRoule.P ">»i>"acquéreurs elprofess«"« 

Joaillerie. 
BAPST (Ch.) et neveu, rue Basse-du-Rempart, 42. 

DERIBA.UCOURT, rue de Rivoli, 120, 122. Grand choix. 

OUÏS1I.E, Lemoine, et fils, rue du Bac, 1. 

SAVARY et MOSI1ACH ®. imil»» diam>»,r. Vaucanson, 

Librairie. 
L. CURMER, livres de mariage, r. Richelieu, 47, au 1

ER
. 

Oayssée de Napoléon lit, 

par SiméoiiCHAUMIËR.Moquet,éditeur,92,r. delà Harpe 

Maison d'accouchement. 
M»«VAUCHEROT, 36, r. deRivoli, place de l'tlôlel-de-Vil! 

Restaurateurs. 
DINERS DU COMMERCE, 24, pg. Panoramas. Dîner i . , 

de 4 à 8 h.; déjeuner, 1 f. 60 c., de 10 à i l,
 3

 " 

AL" ROSBIF. Dîners 1 f.20, r. Croix-P» Champs 17 »„ ,. 

TAVERNE ANGLAISE. Table ang. el fr", 5
 c

h«« d'An' 

Rubans, Nouveautés 
A ST-LOUlS.Ch^-d'Anlin, 33. Passementerie, gsnler 

Soîeries (Spécialité). 
Au-dessous du prix des gr*" maisons, 4o», r. Sl-Honoré 

Paillassons. 
AuJonc d'Espagne, 84, rue de Cléry Luxe, solidité. 

Papeterie. 
Papier à lettre, enveloppes. 

BISCARRE b«, fabrique, 11, r. Drouot. Comm°",export°» 

Papiers peints. 
JOUANNY VILLEMINOT, 84, 99, Faubg du Temple,exp°" 
GRAND ASSORTIMENT delous prix.venle en g™' et dé'»'' 

pas de concurrence possible. 35, rue Louis-le-Grand. 

Parfumerie. 
Eau deCologne à fleur impériale dePROSPER.b'és. g. d. g 

44, boulevard Bonne-Nouvelle, près leGymnase. 

Eau de Fleurs de Lys pour le teint. 

OEuillade noir pour yeux, Poudre arménienne pour 
ongles. PLANCHAIS, breveté, 2, rue Caumartin. 

Pâtisserie de la Bourse 
JULIEN frères, inventeurs brevelë de la pensée, gâteau de 

voyage, d 11 savarin, du-aal eau des 3 frères. Expurlaliun 

Pharmacie, Médecine. 
VÉRITABLE (ONGUENT-CANET) de Chrétien, m* de soie 

en airs plaies, abcès, panaris. GIRARD, 28, Lombaroa. 

PRÉSERVATIF contre lu choléra. RENAULT, r,S'«-An ne," 1 

Pianos 
B1TTNER fils, I3 .r.dc la Cerisaie, pl. Bastille. Location 
CREMER, pianos à 4oo f. garantis 10 ans, 0, b A St-Denis 

Pianos système en fer. 
Seul résistant à tous les climats. 

Paris, rue Rivoli, 47. N le -Orléans, 56, Royal Street, 
location et vente. J. FA1VRE, inventeur breveté. 

Tailleurs. 
AUX ARTSET METIERS, eonfM' el s' mesr», b'St-Deni« 4, 

Ed. CHARLES, habillemenls pour hommes, 61. rue Rivoli 

M"» THOMAS (C. Armand e (Ch. Roif sic), r. du Bac ij ' 

M»»HANAU,29,r.Monlorgueil. Spécialité vestes de cuisine 
MORLAND, 2, rue Louvois, place Richelieu, perfection 

Jeune, laicaux et C, 
Tailleurs des princes, " 

lais de l'Industrie. G _
 ie

„
rç 

ces, etc., boul'i des Italiens, 29, au Pa 
ie. G<i ass' de vêlements et sur mesure' 

Tapis de tous genres. 
LITERIE. 25, boulevard Bonne-Nouvelle. G'' assortime.nl 

Toiles et calicots, gros et 1,2 gros. 

AUGIER et S A MSON, 6 i,r. Rivoli, quartier des Ro uni oii nais 

On coupe à 10 mètres avec le même avantage qu'en gros 

Vins fins et liqueurs 
A PRIX MODÉRÉS, pg« de l'Opéra, is.gaifi* Baromélre 

M°" FOUON.vinsen bouteilles pour laville.r. S'»-Anne j, 

AS>«-ANNE. Dépôl, 50. r.S'«-Anne, Spécialilëc"absinlli« 

Vins très vieux en bouteilles; gti assortiment 

CHARNAY(M»l <i "eni823 ).Vinsfincai»etélr.enffitelenbi« 
80 e. Ici., 60 e. Iab'°, mu f. la f", i:o f. p cli ,25,Rambuteau' 

Liqueur arabe, Oued-Allah. 
ENTREPOT' gén 1 , 40, r. N'e-Rivoli, 5 f, le flacon d'un litre. 

Vitrerie. 
J.FINCKEN, 6, r. de l'Échiquier. Tri ngle.it préservai) icei 

delà BUEE, app"'« par la soc'» centrale des architec-
tes, par la com 0 '1 des bâlim'" civils et insérées dans la 
série de prix MOREL parord" MINISTÉRIEL! E adop-
tées dans le vitrage du PALAIS DE L'INDUSTRIE. 

(14136) 

mtm^'mmxm/itmf^iepfmim 

Ve&te» immobilières. 

mmû DIS CRIÉES. 

TROIS MAISONS ET JARDIN. 
Etude de M" iLËVftSi«HJE, avoué a Paris, rue 

Neuve-des-Bons-Eiifants, 1, successeur de M" 
Géneslal. 
Vente sur licitation en l'audience des criées à 

Paris, le 27 janvier 1855, 
1° D'uno MAISON et dépendances, à Paris, 

quai Jeminapes, 198. 
Produit net : 2,370 fr. 

Mise à prix: 40,000 fr. 
2» D'une MAISON à Paris, passage de l'In-

dustrie, 8, près le boulevard de Strasbourg. 
Produit net : 3,053 fr. 

Mise à prix : 43,000 fr. 
3° D'une MAlSiO.V avec jardin et pavillon, à 

Belleville, rue de Ménilmontant, 95. 
Produit net : 877 fr. 

Mise à prix : 12,000 ir. 
S'adresser • 
1° A M" Henri I,ËVESQUE, dépositaire 

du cahier des charges et des titres, rue Neuve-des-
Bous-Enfarils, 1 : 1 

2° A M« Bassot, avoué, houlevard St-Denis, 28 ; 
3" Et M" Dupont ej, Desmanèches, notaires. 

(3884) 

"^îs^REr^"" 
LÎ Compagnie voulant pourvoir au remplace-

ment des actionnaires en retard et exécuter les 

nombreux travaux qu'elle a obtenus (1). ouvre, à 
partir du 20 décembre, une souscription de 12,500 
COUPURES , ou actions de 100 fr., avec intérêts à S 
pour 100 au porteur et dividendes proportionnels. 

Avantages de eette souscription. 

M. V ERGNIAIS , propriétaire de 31 brevets obte-
nus dans divers Etats, voulant Faire participer les 
actionnaires de la compagnie française aux avan-
tages de l'exploitation du système dans toute l'Eu-
rope, vient, pur acte en l'étude de M' Mocquard, 
notaire, successeur de M' Casimir Noël, de créer 
5,000 CERTIFICATS donnant droit au cinquième des 
bénéfices de la vente, cession ou exploitation de 
tous les brevets obtenus en Europe. 

En conséquence, quatre coupures de lOOfr. don-
nent droit à un certificat sur tous les brevets 
d'Europe. 

Les porteurs d'actions libérées de deux verse-
ments et les souscripteurs de coupures de 100 fr. 
auront seuls droil à ces certificats. Les actionnai 
res en relard en seront exclus. 

On souscrit à Paris, au SIÈGE DE LA SOCIÉTÉ, 

rue Louis- le Grand, 21 ; 
Et dans les départements : 

A Amiens, chez MM. DEFORCEVILLE, DEGOVE el 
POULAIN , banquiers; 

A Nancy, chez MM; WOLF et C* (Comptoir-d'es-
compte); 

A Metz, chez MM. POXCET et C% banquiers ; 
A Bayonne, chez M. Charles LASDRÉ , banquier 

(1) On lit dans le Moniteur du 21 novembre : 
« La compagnie des PONTS-V ERGNIAIS vient d'être 

chargée, par décret en date du 15 novembre, de ' 
construction d'un pont sur le grand bras de la 
Seine, en remplacement du bac de Saiiil-Ouen, à 
l'île Saint-Denis. 

« Par décret du 29 juillet dernier, un pont sur 

a Seine et un pont sur la Nouée, à Noyon-sur-
Seine (département de Seine-et-Marne), déclarés 
d'utilité publique, ont été adjugés à la même com-
pagnie. 

« Par un autre décret du môme jour, un pont 
sur la Marne, à Isle-lez-Villenoy, et un ponl sur 
le Grand-Morin, à Esbly (département de Seine-
et-Marne), ont été déclarés d'utilité publique et ad-
jugés à la compagnie des Ponts-Vergniais. 

' Par décision ministérielle du 30 juillet, la 
même compagnie est autorisée à reconstruire d'a-
près son système le pont en pierre de Manne, sur 
a Bourne (département de la Drôme), détruit par 
l'inondation de 1852. » (13075;* 

IimrVDIF lov|J '- . M00 fr.: bail, 4 ans ; af., 
LllluMllIi, 13,000 fr.; bénéfices, 6,500 fr. ; 
prix, 5,000 fr. 

COMPTOIR CENTRAL iSSSSft. 

aoii-mm NOUVELLE 
DÉCOUVERTE. 

Vêlements et étoffes imperméables sans odeur, 
(procédé Sorel, br.s. g. d. g ), MOITIÉ PRIX DU CAOUT-

CHOUC à qualité égale. Gros el détail, à la fabrique, 
r. Pierre-Levée, 10 bis (faub. du Temple), Paris. 

(13043)* 

H17DIT 1 r ^HTD facile à gérer, belle clien 
Ulillll A hïlVMl tèle ; bénéfices nets de 
frais, 10,090 fr. ; prix, 35,000 fr. — Autres de 
4,000 à 50,000 fr. 

M. Boulillier-Demontières, rue Richelieu, 15. 

(13173) 

HOTEL et RESTAIRANT, 
fr.; bénéfices, 3,500 fr. ; prix, 18,000 fr. 

COMPTOIR CENTRAL RKSV 

fi ri? bail > U ans: lover, 2,100 fr. ; affaires, 
llAlL, 24,000 fr.; bénéfices, 7,000 fr.; prix, 
20,000 fr. ' 

COMPTOIR CENTRAL ESv 
(13176) 

AVIS. 
Ees Annonces, Déclames Indu-

trlelles ou autres , sont revues an 

bureau du Journal. 

FDifi?nii?G loyer - 700 fr -; ba,1 > 7 ans; affa>-
M lLLlUliiy res, 4i,000 fr.; bénéfices, 20 p 
100; prix, 10,000 fr. 

COMPTOIR CENTRAL SB, 

LE BAZAR PROVENÇAL 
BOULEVARD DELA MADELEINE, SUR LA COUR, N" 15, ESTA VENDRE. 

Voilà du positif : mais pour devenir acquéreur il faut vouloir marcher sur les errements que nous avons suivis: 
aucun mélange sur les denrées, même prix pour tous, la remise au néant, fermer le dimanehe, toute la journée, 
hiver et été; devant les commandements de Dieu, il n'y a pa» à transiger (honni soit qui mal y pense). En atten-
dant le 1" avril, époque fixée pour la retraite de M. Aymès et la cession de sa maison, pour écouler lè trop plein 
de ses denrées, on vendra h grand rabais l'huile d'olive de luxe à 1 fr. 80 c. le lf2 kilo au lieu de 2 fr. 25, et 
toutes les denrées diminuées dans les mêmes proportions : le vin de Lamalgue ayant vingt ans de bouteille, à 2 fr. 
au lieu de 4 fr. ; celui de Saint-Georges, très vieux également, à 2 fr. : saucissons d'Arles, à double boyau, i ■ 
3 fr. 50 au lieu de 4 fr. 50. 

L'importance du Bazar Provençal, devenu par son utilité la figure d'une plante vivace, à qui le vieil adage : LE 

ROI MEURT, VIVE LE ROI ! est parfaitement applicable, réclamant impérieusement un local monumental, celui 
qu'il occupe est à louer au terme d'avril prochain ; on continue à vendre tes bonbons exquis, les marrons glacés à 
la vanille, les pralines de Bourges à 3 fr. le l|2 kilo, les fruits eonfils de Provence que nous avons en pépinière, 
masse, montagne, déluge ; dessert de prédilection et qui, par une nouvelle réduction de prix, va accroître considéra-
blement sa consommation, puisqu'il va pouvoir figurer sur les tables de la classe moyenne comme sur celles do la 
classe aisée. ,. 

Après la vente aura lieu celle d'un bon mobilier bourgeois qui se vendra aussi à l'amiable. 
Nous parlerons dans notre première annonce d'une petite concurrence facile à culbuter, n'ayant pour toute arme 

à nous opposer qu'une extrême déloyauté. . (13174) 

ILa publication légale des Actes de Société est obllstttoire dans la «AieH 'JT'â
1
 M OBH TBIBUftAUX, LE »»OIV et le <f OUBMAE GÉNÉRAL D'AVFICUEN. 

Vente» mobilières. 

VfiSTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICl 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rueRossini, 2. 

Le 10 janvier. 
Consistant en bureau, canton-

nier, bouteilles, etc. (3887) 

Le il janvier. 
Consistant en comptoir, mesures, 

banquette, niche glace, etc. ^ (3889; 

En une maison sise à Paris, rue 
Lamartine, 26. 

Le il janvier. 
Consistant en table, chaises, ar-

moire à glace, elc. (3888) 

SOtiÉÏ'KSi. 

Constitution de la Compagnie 

le Crédit général. 

O'un statut général, dressé sous 

seiu ' privé par M. Pierre- Alexan-
dre BAUTEAU, rentier, demeurant 
à Paris, rue des Bourguignons, 26, 

le 27 décembre 1854, en deux origi-
naux, dont l'un, enregistré a Pans, 
le iencaiain, folio 85, verso, case 9, 

par Barrié qui a reçu 2 fr.M e., a 
été déposé le 28 duuit mois de dé-

cembre, sous le N" 2994, au grel e 
du Tribunal de commerce ue lu 
Seine, et l'auire, enregistre le même 

jour, folio 85, verso, cases 7 et 8, 
par Barrié qui a reçu 5 fr. 50 c, u 
été déposé, le 2 janvier 1855, aux 
archives de la compagnie le Crêttil 

^O 'un 'âctesous seing privé, réalisé 

entre M Barleau, surnomme, et M. 
Claude-François UOUJON, p.oprié-

taire, demeurant a Paris, rue de 
Vau"irard, 15, el les commanditai-
res,"^ 2 janvier 1855, en six origi-
naux, enregistré a Pans, le 4 jan-

vier 1855, folio 88, verso, case i™, 
par le receveur qui a perçu 33 lr., 
Soni un original a été déposé, le 6 
janvier 1855, sous le N» 52, au grelTe 
du Tribunal de commerce ue la 

Seine, 
Il appert ce qui suit : 
11 a élé formé une société en 

eommandilc par actions, qui sera 

désignée
 r

ous ee nom : La compa-
gnie le Crédit général. 

Cetle société a pour bul de faire 
des opération» financières, indus-
Irieiks et«4?rieoles. 1 

Sou siège est à Pans, rue des 
Bourguignons, 26. 

M. Barleau eu sera le gérant, 

sous la raison A. BARTEAL el C. 
M. Goujon sera le censeur de la-

dilc société. 
Les pouvoirs du gérant cldu cen-

seur sont dé-ignés ci-après. 

Le eapilal social sera divise en 

actions de i«, 2«, 3« el 4« classe 

(art. i" des slatuls).. 
En cas de liquidation, le capital 

des actions de F*, 2« et 3' classe est 
remboursé en donnant la préféren-
ce aux actions de i re classe sur cel-
les de 2« classe, et aux actions de 
2« classe sur celles de 3e classe. 

Ce qui reste disponible après le 

remboursement des actions de i™, 
2" et 3e classe, appartient aux ac-
tions de 4« classe (art. 6). 

Le eapilal nominal des ac-
tions de i" classe ne peutêlrede 
plus de huit fois le capital des ac-
tions de 2» classe. Le capital nomi-
nal des actions de 2» classe ne peut 
excéder le montant du capital des 
actions de 3« classe (art. 17). 

11 sera successivement émis des 
aclions de i™, 2» el 3« classe, jus-
qu'à concurrence d'un capital de 
200 millions de francs (art. 24). 

Il ne pourra être émis d'actions 
de 4' classe que jusqu'à concur-

rence de 4 ,000 paris (art. 27). 
Pour représenter les apports de 

divers travaux, formules el docu-
ments désignés aux articles 0.8 et 0.9 
des statuts, il sera délivré aux per-
sonnes qui ont fait ces apports, des 

aclions de 4« classe, donnant droit 

à 5ii paris. 
Pour représenter un apport de 

5,ooo fr. fait par un autre comman-
ditaire, dont 2 ,500 fr. ont été verses 
en espèces et 2 ,500 fr. le seront à la 
première demande du gérant, i 1 

sera délivré audit cominandilain 
des aclions de 4« classe , don-

nant droit à 15 paris sans pré-
judice d'autres avanlages stipu-

lés à son profit par l'acte de so 

eiété. , , 
La souscription susmentionnée 

élant de 5,000 fr., chiffre exigé par 
l'art. 0.5, pour la constitution de la 
sociélé, ladile société aura son effet 
à partir du 2 janvier 1855 (art. 

27 — 6). 

Les aclions de 3«, 2« et 1" classe, 
seront émises par séries de 100,000 

tr. de capital nominal desdites ac-

tions réunies. ... . 
Lu i" série est en émission à par 

tir du 2 janvier 1855 (art. 73). 
Les actions de 4« classe restant à 

émettre le seront, savoir: 
La 1™ série de 254 parts, la se-

conde et chacune des Buivanles de 
25 paris. 

Les deux premières séries d'ac-
tions de 4« classe sonl en émission 
à partir dudit jour, 2 janvier 1855 
(art. 74). 

Les actions de la sociélé ne peu-
vent être cédées qu'aux enchères 
devant le conseil de surveillance ou 
sans enchères au cours du jour 

constaté conformément aux pres-
criptions des articles 80 el 81. 

Les ventes aux enchères se font 
à toutes les réunions du conseil de 
surveillance, qui ont lieu au siège 
social le lundi decjiaque semaine, 
à sept heures et demie du soir. 

(Art. 58 et 245.) 
Le gérant a tous pouvoirs pour,, 

agir au nom de la sociélé, en se 

conformant aux stipulations des 

statuts. 
Il peut acheter et vendre, transi-

ger et donner tous désisiemenls ei 

toutes mains-levées en recevant ou 
sans recevoir. 

Ses pouvoirs ne sont limités que 
dans les cas spécialement prévus 

par les statuts (art. 159). 
Le gérant ne peut livrer aucune 

partie de l'actif social ni aucun 
travail qu'aux personnes qui paient 
comptant ou aux créditeurs de la 
sociélé , niais seulement ju.-qu'à 
concurrence du montant du crédit 

de ces derniers, sans pouvoir être 
jamais à découvert (art. 161). 

Le gérant ne peut contracter d'o-
bligations au nom de la société 
qu'en les stipulant payables en 
actions de troisième ou quatrième 

classe de la sociélé, sur les bases 
élablies par les articles 58, 80, 81, 

83, 98, 107, 108 et 162 des statuts. 
Les obligai o is qui n'indiquent 

pas en quelles aclions elles sonl 

payables sont réputées avoir été 
stipulées payables en aclions de 
troisième classe les plus favorisées 

(art. 98 et 100). . 

Le gérant ne peut vendre les im-
meubles de la société qu'aux en-
chères, conformément aux pres-
criptions des articles 84 et 91 des 

statuts. 
Cependant, lorsqu'un immeuble 

a été apporté à la sociélé, le gérant 

peul, sans avoir recours aux en-
chères prescrites par lesdits arti-

cles, vendre ledit immeuble à toule 
personne ou l'apporter à une so-
ciété spéciale pour une. somme éga 

le ou supérieure à celle pour la-
quelle il a été apporté à la sociélé 

(ai t. »*)• ., , . , 
Les actes souscrits par le gérant ne 

sont valables qu'aulanl qu'ils sont 

visés par le censeur (art. 165). 
La durée de la société expirera le 

I
E1 janvier 1954. 
Paris, le 6 janvier 1855. 

Le censeur, 
Signé : GoWON. 

Le gérant, 
Signé : A BARTEAU et C«. (391) 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du six janvier mil huit 
cent cinquanle-cinq, il appert qu'il 

y u dissolution, à compter du cinq 
janvier courant, entre M. Léon 
FLEURV, demeurant à Paris,- rue 

Albouy, S, et M. Emile M1CAUD, 
demeurant à Paris, rue, de Bon-

dy, 70, tous deux fabricants de 
lampes à modérateur, de leur so-
ciété en nom collectif, devant du-

rer dix années, à parlir du dix avril 

mil huit eent cinquante-trois, pour 
la fabricalion de lampes à modé-
raleur en fcrblanc, cuivre et por-

celaine, montée, ayant son siège à 
Paris, rue Albouy, u. sous la raison 
et signature L. FLEURY et E. Ml-
CAUD , résultant d'un acte sous 

seings privés, du trente mars mil 

huit cent cinquante-trois, enregis-

tré et publié; que M. Fleury est 
seul liquidaleur, avec tous pou-
voirs pour arriver à la liquida-
tion. 

L. FLEDUV. E. MI;AUD. (394) — 

TRIBUNAL DE C0MERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
dé dix à quatre heures. 

Faillites. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sonl invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des us-
sembliesdes faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur HARDELLET aîné (Louis), 

lab. de sabots en gros, rue du Fau-
bourg St-Martin, 257, le 13 janvier 
à 3 heures (N° 12136 du gr.); 

D J sieur REINHARDT (Auguste), 

maître d'hôtel meublé, rue de 
Strasbourg, 17, le 15 janvier à 10 

heures (N» 12134 du gr.); 

Du sieur RASSE (Victor), l'ab 

de casquettes, rueSimon-le Franc, 
10, le 13 janvier à 10 heures 1(2 (N" 
12138 du gr.); 

Four assister d l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou d'endossements de ces faillites 

n'étant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 

afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

De la sociélé MARIE et GIRAUD, 

nids de modes, rue Neuve-St-Au 
guslin, 20, composée de Pierre Gi-
raud et de Dlle Marie Goubet dite 

Marie, le 1 5 janvier à 12 heures (N° 
12027 du gr.;; 

Pour itre procédé, sous la prtsi-

aenct de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé 
ritication et affirmation de leurs 

eréances remettent préalablement 
leurs titres a MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur CORNÙAULT (Charles-
André), nul de papiers en gros, rue 
Vivienne, 22, le 13 janvier a 3 heu-
res (N» 11922 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'étal de la faillite el délibé-
rer sur la formation du concordat, 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA. U ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvenl 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs litres de créances , accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur GARNIE» (Claude-Isi-

dore), carrier, quai Valmy, 83, en-
tre les n ains de M. Lel'rançois, rue 
de Grammont, 16, Byndic de la 
faillite (N» 12102 du gr.); 

Du sieur LACAUCHY (Jean-Fran-

çois), md de confections, rue de la 
Banque, 16, entre les mains de M. 
Breuillard, rue des Martyrs, 38, 

syndic de la faillite (N" 12098 du 
gr.); 

De la dame veuve LAMBERT 

(Clémentine-Mai ie-Joséphine Lam-
bert, veuve du tieur Lambert), né-

gociante en confection, rue Vivien-
ne, 17, entre les mains de M. Mil-
let, rue Mazagran, 3, syndic de la 
faillite (N° 12061 du gr.); 

Du sieur MOUILLET (Louis), lin-
ger, rue de la Pépinière, 45, entre 
les mains de M. Hérou, rue Para-

dis-Poissonnière, 55, syndic de la 
faillite (N» 12101 du gr.): 

Du sieur COliSERAN (Jean), anc. 
commerçant en draps, quai de la 

Mégisserie, 40, entre les mains de 

M.HérouT rue Paradis-Poissonniè-
re, 55, syndic de la faillite (N" 12030 

du gr.); 

Du sieur MONAIN ( Amédée-
Noél), papetier, rue des Jeûneurs, 

6, entre les mains de M. Crampel, 

rue St-Marc, 6, syndic de la faillite 
(N" 12107 du gr.); 

Du sieur LATAPIE fils, md de 
curiosilés, rue de Rivoli, 58, enlre 

les mains de M. Heurley, rue Laf-
litle, 51, syndic de la faillite (N» 
11912 du g"r.); 

Du sieur LATAPIE père, décédé, 
md de curiosités, rue de Rivoli, 58, 
enlre les mains de M. Heurley, rue 

I.allilte, 51, syndic de la faillite (N° 
11942 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la lot du 28 mat 1831 , être procédé 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

[REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créancier» composant l'u-

nion de la faillite- du sieur BER-

TONNET, armurier, passage Choi-
seul, 59, sont invités à se ren-
dre le 13 janvier à i heure très 

précise, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 

faiIlites,pour, conformément àl'arl 
537 du Code de commerce, entendr» 
le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, leclor» 
et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des comple et rapport dee 
syndic8(N* îooso du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat de la sociélé BERLIOZ el 
BOISTEL. 

Jugemert du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 15 déc. 1854, 
lequel homologue le concordat 

passé le 1" du même mois, enlre 
ies créanciers de la sociélé BER-

LIOZ et BOISTEL (Louis et Henri), 
passementiers, rue Rambuteau, 85, 
et leurs créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise aux sieurs Berlioz et Bois-

lel, par leurs créanciers, de 80 p. 

100 sur le montant de leurs créan-
ces. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 

en quatre ans, par quart d'année 
en année, pour le premier paie-

ment avoir lieu dans un au de l'ho-
mologation. 

Mme Boislel, caution du paie-

ment des dividendes promis (N" 
11610 du gr.). 

Concordat LANG. 

Jugement du Tribunal de com 
merce de la Seine, du 20 déc. 1854, 

lequel homologue le concordat pas-

sé le 4 du même mois, entre le 
sieur LANG (Laîare), md d'étoffes, 
faub. St-Marlin, 83, et ses créan-
ciers. 

Condilions sommaires. 

Remise au sieur Lang, par ses 

créanciers, de 80 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 20 p. 100 non remis, paya-
bles : 10 p. 100 dans la quinzaine 

de l'homologation, 5 p. 100 dans 
six mois, et 5 p. loo un an après. 

M. Millet, rue Mazagran, 3, com-
missaire à l'effet de recevoir et ré-

partir leB premiers 10 p. 100 (N° 
U890 du gr.). * 

Concordat de la Dlle THIERRY. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 21 déc. 1854, 
lequel homologue le concordat pas-

sé le 23 nov. 1854, entre la Dlle 
THIERRY (Louise), tenant l'hôtel 
meublé connu sous le nom de l'hô-

tel des Trois-Frères, rue Taitboul, 
69, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 1 
Remise à la Dlle Thierry, par ses 

créanciers, de 50 p. 100 sur le 
montant de leurs créances. 

Les 50 p. 100 non remis, paya-
bles : 15 p. 100 le i" décembre 
IS55, 10 p. 100 les i" décembre 56, 
s: et 58, et 5 p. îoo le i" décembre 
18 >9. 

MM. Berlot, propriétaire, rue de 
la Victoire, et Baheyre père, pro-
priétaire à Nuits (COte-d'Or), com-
missaires à l'effet de vérifier et 
surveiller la gestion et l'adminis-
tration de la Dlle Thierry (N« 11799 

du gr.;. 

Bondy, 7, pour loucher un divi-
dende de 8 p. 100. première répar-
tition (N« 7390 dn gr.). 

Concordat TROUV1N. 

Jugement du Tribun»! de com-
merce de la Seine, du 21 déC. 1854, 

lequel homologue le concordai 
passé le 7 du même mois, enlre le 
sieur TROUVIN (Louis), peintre 
vernisseur entrepreneur de déco-
rations, rue d'Argenleuil, 33, et ses 
créanciers. 

Condilions sommaires. 
Remise au sieur Trouvin, par ses 

créanciers, de 75 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième d'an-

née en annéa, pour le premier 
paiement avoir lieu le 31 janvier 
1856 (N* 11937 du gr.). 

Coneordat MERLAND. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 13 déc. 1854, 
lequel homologue le concordat pas-

sé le 17 nov. 1854, entre le sieur 
MERLAND, épicier, rue des Barrés, 
13, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur MerUnd, par ses 

créanciers, de 75 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 25 p. 100 non remis, paya-
bles en cinq ans, par cinquième 

d'année en année, pour le premier 
paiement avoir lieu le 1: novembre 
1855 (N° 11783 du gr.). 

RÉPARTITION 

MM. les créanciers vérifiés et affir-

més de la dame veuve N1COLAY 
(Marie-Antoiuelle Hiiubert, veuve 

de Jean- Baptiste), commissionnai-
re en marchandises, faub. St-De-

nis, 90, peuvent se présenter chez 
M. Crampel, svndic, rue St-Murc, 
6, pour toucher un dividende de 
1 fr. 89 cent. p. 100, unique répar-

tition (N a 10985 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et af-

firmés de la sociélé REl", DE MAU-
TORT et Dl f.LOSEL, compagnie 

d'assurances pour la libération du 
service militaire, rue Nuuve-des-

Mathurins, 20, peuveut «e présen-
ter chez M. Ualtarel oncle, rue de 

ASSEMBLÉES DI] 9 JANV. 1815. 

NEUF HEURES : Dame Vautier, li-
monadière, synd. — Dlle Védy, 
mdc de lingerie, id. — Dupuis, 
fab. de chaussures, vérif. 

Dix HEURES : Lefèvre, tailleur, synd. 
- De Gradi el C", compagnie l'Eu-

ropéenne, vérif — Lesluin, épi-
cier, id. — Leys, md devins, id. 
— Mayer, 'ténitant de liqueurs, 
clôt. — Rosa, nég , id. — Roux et 

C«, distillateur, id. — Tournié, 
md de vins, id, 

ONZE HEURES : Bauer, négocianl-
cominissiounii., redd. de compte. 

MIDI 1|2 : Leroy de Chabrol el.C*, 
banquiers, affirm. après union. 

UNE HEURE i [2 :- Gaul, maréchal, 
synd. — Cuvillier, nid de vins, 
clôt. — Marc, tailleur, conc. — 
Renard frères, entrepr. de pav«-
ges, id. 

Meuaraaltons. 

Jugement de séparation at eorpt 
et de biens enlre Virginie BÏH-
NARDEAU, rue Jacob, 13, et Louis-
Gustave-Etienne PHILIPPE, sans 

domicile ni résidence connus. *< 
Ghcerbraiil, avoué. 

Décès et Inhumations 

Du 5 janvier. — M. Lecomte de 
Marcillac, 66 ans, rue du Marrhe-
Saint-Honoré, 35. — M, Morhange. 
71 ans, rue de Bulfaull, 15, —M-
Powney, 75 ans, rue d'Hautevilie» 
89. — M. Legonès, 48 ans, rue Sl-
Pierre-Montmartre, 10. — M. Gou-
guenhein, 18 ans, rue de Mulhouse, 
2. — II. Prévost, 46 ans, rue Saint-
Hpnoié, 19. — Mme Grégoire, 26 
ans, place du Chevalier-du-tuel, *• 

Mlle Caslrigùe, 21 ans, rue des Ma-
rais, 68. — M. Léon, 10 ans, rue SI-
Denis, 243. — Mme Bacuzal, 36 an», 
rue des Marais, si. —M. Agulle, TS-

ans, rue du Fg-du-Teniple, 29. — «-
Heurlaux, 22 ans, rue des Marais. 
46. — M. Ileurlault, 34 ans, rue Ste-
Appoline, 22. — M. Thibervillc, 5» 

ans, rue de la Reynie, 16. — »• 
Sandré, 45 ans, rue Charlol, 21.— 

George!, 47 ans, rue de Limoge», 
i?. - Mme veuve Jalbert, 76 ans. 
rue, des Qualre-l'ils, is. — M. V ill»-
rov, 68 ans, bouUvard Beaumar-

chais, 96. — Mme Visse, 95 ans, m" 
Sl-Claude, 26. — Mme veuve Bilios-
■é, 69 ans, rue du F

B
-St-Anloine, 

ni — M. Adde, 24 ans, quai Vol-
taire, 15. - M. Decrusy, 67 an», ru" 
SI-Audré-des-Aris, 60 - Mme VU' 

maresl, -46 ans, rue de» Foasé»-M 

Marcel, 3. 

La gérant, 
tUuuoum. 

Enregistré à Paris, 'e Janvier 1855, F 

Reçu daus francs vingt centimes, 

IMPIUKKRIB DE 4. 3UY0T, RUK NEOVE-DES-MATHURIKS, 18. Pour légalisation de la iignstnre A. OVTOT. 

L« maire du 1" arroadiasomeut, 


